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Achat d’Adtranz: Bombardier 
devient leader mondial 
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LES SPORTS
Une première visite 

de Serena à Montréal 
Page B 10 ^

PERSPECTIVES

La route est 
encore longue

S’il est clair que George W. Bush a gagné 
haut la main la première manche de la cour­
se à la Maison-Blanche, la route reste longue 
d’ici à l’élection de novembre.

Alexandra S z a c k a
New York

a grande fête de famille du Parti républicain 
vient de se terminer. Jeudi soir, au First 
Union Center, c’était l’apothéose. Ballons, 

confettis et feux d’artifice ont rempli l’immense 
centre sportif, aussitôt terminé le discours-fleuve 
rendu avec brio par le nouvel enfant chéri du Grand 
Old Party. Le cœur républicain était à l’allégresse. 
Avec raison.

La nomination de George W. Bush comme can­
didat républicain à la Maison-Blanche a mis le 
point final à un spectacle de quatre jours savam­
ment orchestré. Les observateurs s’entendent pour 
dire que la convention dans son ensemble et le dis­
cours de Bush en particulier méritent une note 
presque parfaite.

Pourtant, le gouverneur du Texas n’avait pas la 
tâche facile. Faire l’unité à l’intérieur d’un parti où 
l'ancien général Colin Powell, favorable à la discrimi­
nation positive et au libre choix en matière d’avorte­
ment, côtoie un Pat Robertson et sa Christian Coali­
tion n’était pas précisément un jeu d’enfant Gagner 
l’entier appui de l’adversaire d’hier, le sénateur de 
l’Arizona, John McCain, et de ses supporters était 

une autre embûche de taille.
Mais George W. devait avant 

tout établir son leadership, mon­
trer qu’il était capable de donner 
au vieux parti un visage nouveau 
et qu’il n’était pas qu’un fils à 
papa pour qui tout a toujours été 
facile. Un homme, un vrai, ca­
pable de mener ses troupes vers 
la victoire.

Le Parti républicain «à visa­
ge humain», ouvert aux minori­
tés, sensible aux souffrances 
du peuple et capable de tra­
vailler avec les démocrates est 
un pur produit «made in Bush- 
land», destiné à attirer le plus 
d’électeurs possible parmi les 
indécis et les non-affiliés, une 
fois arrivée l’élection de no­
vembre. On en a fait le marke­
ting tout au long des quatre 
jours, avec succès.

Le gouverneur du Texas et ses conseillers ont 
réussi à garder un contrôle presque parfait de la 
situation. Le scénario a marché à 100 %. Il n’y a pas 
eu de bourdes, de déclarations intempestives au 
sujet de l’avortement, de l’homosexualité ou des 
armes à feu. Presque pas d’attaques contre l'admi­
nistration sortante. «Du Pablum au déjeuner, au dî­
ner et au souper», a écrit un commentateur du New 
York Times.

«Bien joué», nous dit Dick Howard, professeur de 
philosophie politique à l’Université de l’État de New 
York, qui vient de publier Pour une critique du juge­
ment politique.

«Bush a été très habile. Il a fait exactement ce qu’il 
voulait et ce qu’il pouvait faire. Mais est-ce suffisant 
pour gagner en novembre? Je n’en suis pas certain.»

C’est que la route est longue d’ici novembre. Pre­
mièrement, s’il est certain que le candidat républi­
cain a réussi à impressionner observateurs et journa­
listes, sans parler de ses parents, il n’est pas du tout 
sûr que sa mise en scène a conquis le cœur de l’Amé­
ricain moyen.
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Le Québec recule en 
médecine génétique
La médecine génétique, si elle connaît présente­

ment un essor considérable un peu partout dans 
le monde, fait face ici, au Québec, à des obstacles im­

portants. L’arbi­
traire de cer­
taines déci­
sions politiques 
a en fait provo­
qué un recul de 
ce champ d'étn- 
de au cours des 
dix dernières 
années. C’est 
ce que nous explique aujourd’hui le docteur Claude 
Laberge, en page Idées, où nous poursuivons notre 
série sur la génétique.

■ À lire en page A 9

La révolution
génétique
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Crescent la française
:—7—

PHOTO JACQUES GRENIER

BAL-MUSETTE , french cancan, accordéoniste. Tous les vendredis soir d’août, la très anglophone 
rue Crescent se transformera selon le bon vouloir de la culture parigote. Le Paris des années d’avant- 
guerre revit: Jean-Marie Moncelet, «le mec à la casquette», et son pote Sylvain Côté, «au piano à bre­
telles», vous entraînent à Montmartre, dans le Paris des années 30, le Paris des javas. L’événement 
«unique au Québec» est organisé par l'Association du quartier du musée, dans le cadre de ses «Vendre­
dis d’août». Il s’accorde ainsi aux couleurs de l’exposition De Renoir à Picasso, présentée actuellement 
au Musée des beaux-arts de Montréal. Des prix de présence sont offerts, les musiciens meublent la rue.

PROSTITUTION DE RUE

Rendez-vous 
avec la tolérance

Claudia, prostituée, veut contribuer 
à améliorer la vie dans le Centre-Sud

Mis à mort en mars dernier par des citoyens 
et des commerçants furieux, le projet-pilote 
de «non-judiciarisation» de la prostitution de 
rue encensé par le milieu renaît de ses 
cendres. Une fois passée la vague d’indigna­
tion populaire, la Ville de Montréal, la police, 
le secteur communautaire et des travailleurs 
du sexe engagés ont repris le flambeau qui 
leur avait été brutalement arraché lors de 
deux consultations publiques catastro­
phiques. Objectif tolérance.

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

D
ans un appartement exigu du Centre- 
Sud, deux minets se disputent l’affec­
tion des deux pattes en pleine conver­
sation. Noiraud vient se faire cha­
touiller les poils du menton à inter­
valles réguliers tandis que Cocotte s'écrase la tête 
contre la plume en mouvement, prêtant son flanc 

gris à d’incessantes caresses. Le chat adopte le com­
portement de son maître, c'est connu.

«Affectueuse comme sa maîtresse», lance Claudia 
d’un rire chaleureux.

Professionnelle du sexe, Claudia a fait ses pre­
mières armes dans le métier à une époque où «l’oral 
à l’auto» coûtait 5 $, d’abord comme homme, et en­
suite comme femme après une opération pour chan­
ger de sexe. Quinze années à solliciter les clients 
dans les ramifications bitumineuses du Centre-Sud 
— 41 faut croire que j’aime mon métier', rigole-t-elle.

Pour Claudia, la prostitution de rue est un choix et 
non une échappatoire, la toxicomanie et la pauvreté 
si souvent accolées à ce phénomène urbain, elle ne 
connaît pas. Claudia aime son métier. «Tu donnes, 
mais tu reçois, ne serait-ce qu’un toucher, un sourire. 
C’est le métier idéal pour les relations humaines», ex­
plique-t-elle sans rire.

Habitant le cœur du Centre-Sud, son lieu de tra­
vail, Claudia n’est pas demeurée insensible à la 
controverse entourant le rejet d’une expérience-pilo­
te visant à aider les prostituées de rue plutôt que de 
les emprisonner. Elle a assisté aux deux soirées hou­
leuses de discussions où des commerçants et des ci­
toyens ont vociféré injures et menaces du genre «on 
va ressortir les battes de baseball!». Elle a ressenti le
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■ Lire aussi en page A 5:

■ Les filles de joie ont la paix
■ Les clients sont dans le collimateur

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Claudia exerce le métier de prostituée par choix.

Adoption: 
le Québec 

rompt 
avec le 

Guatemala
Un rapport de 

WNICEF dénonce 
le commerce d’enfants

LOUISE LEDUC 
LE DEVOIR

L> adoption internationale vire au commerce d'en- 
' fants au Guatemala, dénonce un rapport rendu 
public par l'UNICEF. Cette alerte, s’ajoutant à tant 

d’autres, incite maintenant le Québec à cesser toute 
démarche d'adoption avec ce pays.

Chaque année, des enfants sont conçus dans le seul 
but d’être adoptés et d’ainsi procurer de l’argent à leurs 
parents pauvres et, bien pire encore, à de crapuleux in­
termédiaires. «L'ambassade américaine a notamment 
été aux prises avec le cas d’une mère qui avait donné en 
file quatre de ses enfants à l’adoption internationale»,
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Un rapport des HEC

LaSSJBM 
est désuète
L’organisme doit revoir 

sa mission et ses méthodes
PIERRE O’NEILL

LE DEVOIR

La Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal doit 
procéder à une révision globale de son fonction­
nement, moderniser sa structure, réévaluer ses 

modes d’interventions et redéfinir sa mission.
Ces conclusions se dégagent d'une recherche me­

née par le Centre d’études en transformation des or­
ganisations de l’École des hautes études commer­
ciales de Montréal (HEC).

«Il n’y a pas de doute que la structure organisation­
nelle de la SSJBM est perçue comme archaïque et habi­
tée par une culture traditionnelle forte, engendrée par 
une mémoire collective des luttes ancestrales encore 
très présentes. Il ny a pas de doute qu'une grande par­
tie de la faible crédibilité de la SSJBM repose sur cette 
perception», peut-on lire dans le rapport-synthèse au­
quel cinq chercheurs des HEC ont contribué et dont 
Le Devoir & obtenu copie.
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Le grand 
saumon 

se fait rare
ÉRIC DESROSIERS

LE DEVOIR

Les pêcheurs de saumons disposeront d'une nou­
velle excuse d'ici la fin de la saison pour expli­
quer qu’un poisson «gros comme ça» leur a échappé. 

Ijc faible nombre de grands saumons à remonter le 
cours des rivières du Québec obligera en effet plus 
de pêcheurs cette année à remettre leurs prises à 
l'eau afin de protéger la ressource.

«On observe une baisse générale du nombre de pois­
sons depuis cinq ou six ans, explique Serge Tremblay, 
biologiste à la Société de la faune et des parcs du 
Québec. Mais cette année, le nombre de grands sau­
mons est encore plus bas que d’habitude. On ne parle 
de rien de catastrophique, mais il faut savoir gérer la 
ressource à long terme.»

Il faut rappeler que le Québec et le Labrador sont 
les seuls à permettre encore la pêche au saumon at­
lantique, les province^ maritimes l'ayant pour leur 
part suspendue et les États-Unis carrément interdite.

Les biologistes cherchent encore à comprendre 
les causes précises de la baisse générale du nombre
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Notre engagement de 180 jours

Notre travail est d’intégrer deux 

entreprises en vive concurrence 

depuis des générations.

Ce faisant, il nous faut servir 

nos clients, oeuvrer avec nos 

employés, embaucher et former 

du personnel, préserver les 

16000 emplois de Canadien 

International, conserver de bas 

tarifs au Canada et rendre des 

comptes aux actionnaires.

Présentement, certains de 

nos clients sont mécontents 

avec raison.

Mais d’ici 180 jours, ce sera fait.

Je vous en donne ma parole. 

Robert Milton

Président et Chef de la direction 

Air Canada
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ACTUALITES
Pénurie de médecins à Shawinigan

Il n’est pas question d’avoir recours
à l’armée, dit Marois

Les médecins militaires n'étaient de toute façon pas disponibles
JUDITH LACHAPELLE

LE DEVOIR

Non. les médecins de l’armée canadienne n’iront 
pas rouvrir la salle d’urgence du Centre hospitalier 
du centre de la Mauricie (CHCM), pas plus que 
celles d’autres hôpitaux qui pourraient avoir besoin 
de renfort. Au cours d’une rencontre hier matin avec 
ses conseillers, la ministre de la Santé, Pauline Ma­
rois, a dit qu’il «n’était pas question d’avoir recours à 
l’année» dans le cas de Shawinigan ou d’autres hôpi­
taux qui seraient éventuellement aux prises avec une 
pénurie de médecins urgentologues. Les efforts du 
ministère et de la Régie régionale se concentrent 
maintenant pour évite r la démission en bloc des mé­
decins de l’hôpital, prévue le 15 septembre.

Le député péquiste de Saint-Maurice, Claude Pi­

nard, et la Régie régionale de la santé de la Mauricie 
ont appris hier matin que les médecins de la base mi­
litaire de Valcartier ne pouvaient venir as­
surer la garde à la salle d’urgence de Sha­
winigan cette fin de semaine. Les méde­
cins militaires qui possèdent un permis de 
pratiquer au Québec sont déjà sur la liste 
de disponibilité des «médecins-dépan­
neurs», et leurs services sont déjà requis 
ailleurs.

Selon l'attaché politique Alain Vézina,
Pauline Marois ne serait pas intervenue 
pour empêcher les médecins militaires de 
venir à Shawinigan, mais elle s’objecte à ce 
que cette solution soit de nouveau envisagée 
dans le futur. Le ministère était au courant des dé­
marches que la Régie régionale avait entreprises au­

Pauline Marois

près de la base militaire de Valcartier. Celle-ci a pris 
cette initiative lundi après voir constaté que les appels à 

l’aide lancés aux médecins à travers la pto 
vince étaient restés lettre morte.

L’urgence de l’hôpital de Shawinigan, 
fermée depuis le vendredi 28 juilleL rouvri­
ra donc comme prévu lundi, selon le plan 
initial. Les efforts sont maintenant concen­
trés pour éviter la démission en bloc des 
médecins de l'hôpital prévue pour le 15 
septembre. Au cœur du litige, la pénurie 
de spécialistes de base à l’hôpital, en anes­
thésie, en radiologie et en gynécologie- 
obstétrique. «La précarité dure depuis deux 
ou trois ans, explique la directrice de la Ré 

gie régionale, Michelle Laroche. Un médecin, spécia­
liste ou généraliste, accepte de pratiquer dans un

contexte où des collègues assurent les spécialités de 
base.» Des négociations sont en cours avec le gou­
vernement pour trouver une solution qui satisfera les 
médecins avant la date fatidique.

Toute l’histoire de la fermeture de l’urgence de 
l'hôpital soulève la question du concept de l’urgen­
ce comme service essentiel. «On doit se demander 
quels sont les services médicaux prioritaires en cas 
de pénurie», croit Mme Laroche, sans vouloir faire 
reposer sur les médecins toute la responsabilité 
de la fermeture de l’urgence de Shawinigan. Clau­
de Pinard, lui, compte examiner cet automne la 
Loi sur les services essentiels pour voir comment 
l’ouverture des salles d'urgence pourrait y être ga­
rantie «pour que, dans le futur, personne d’autre 
n’ait à vivre ce qu’on vient de vivre». «J’en fais la 
promesse formelle», a conclu le député.

Quand la manie empoisonne la vie
JUDITH LACHAPELLE

LE DEVOIR

Tout le monde a des tics et des 
manies. Qui n’est jamais reve­
nu sur ses pas, doutant que la porte 

de la maison fût tout à fait ver­
rouillée? Ou qui n’a accumulé livres 
et revues en se disant qu’un jour, il 
finirait bien par les lire? Ou alors, 
qui n’a rongé ses ongles ou joué 
dans ses cheveux sous l’effet du 
stress, sans s’en rendre compte? 
Des comportements communs et 
normaux... jusqu’à ce qu’ils versent 
dans l’extrême. Et dont la simple 
manie vient empoisonner la vie.

Selon les estimations, environ 2 
à 3 % de la population souffre de 
troubles obsessionnels compulsifs 
(TOC), un chiffre qui pourrait ce­
pendant être plus élevé puisque 
beaucoup de victimes ne consul­
tent pas. Le TOC, c’est d’abord 
une obsession qui ronge telle­
ment la qualité de vie d’une per­
sonne quelle l’amènera à adopter 
un comportement excessif pour 
tenter de l’apaiser. Par exemple, 
l’obsession de vérification poussa 
ra un individu à vérifier, revérifier, 
contre-vérifier le loquet de la por­
te ou l’élément de la cuisinière, 
jusqu’à ces petites vérifications de 
routine finissent par prendre des 
heures avant que la personne ne 
réussisse à quitter son domicile... 
avec toujours un doute en arrière- 
pensée!

Outre les TOC, on trouve les 
désordres d’habitude. Une per­
sonne s’arrache des cheveux lors­
qu’elle est stressée, au point où 
des plaques chauves apparaissent 
sur le crâne. Dans la même situa­
tion, une autre se grattera les 
mains au sang.

Dans le cas des TOC, les vic­
times attendraient une dizaine 
d'années avant de consulter un 
spécialiste, et 20 ans dans le cas 
des désordres d’habitude. C’est 
trop, constatent le Dr Keiron 
O’Connor et l’étudiante Marie- 
Claude Pélissier, du Centre de re­
cherche Fernand-Seguin. Les

deux chercheurs mènent présen­
tement un projet qui vise à raffi­
ner une thérapie pour traiter les 
TOC elles désordres d’habitudes. 
Les premiers résultats sont fort 
encourageants: en quelques mois 
de traitement, sept patients sur 
dix ont réussi à contrôler leurs 
manies. Les chercheurs veulent 
pousser plus loin leurs travaux et 
sont présentement à la recherche 
de personnes atteintes d’un TOC 
ou d’un désordre d’habitudes.

Outre l’obsession de vérifica­
tion, trois autres catégories carac­
térisent les troubles obsession­
nels compulsifs. L’obsession de 
«contamination» amène la person­
ne à avoir le sentiment que ses 
mains, ses vêtements et son envi­
ronnement sont sales. Elle se lave­
ra les mains plusieurs fois par 
jour, aura l’impression que ses vê­
tements qui sortent de la machine 
à lessive sont encore souillés... La 
victime de l’obsession de l’ordre 
et de la symétrie n’est détendue 
que lorsque tout, tout, tout est ran­
gé selon ses critères. Elle classera 
ses vêtements par couleur ou par 
ordre alphabétique, mesurera au 
millimètre près la hauteur des 
cadres, ou même veillera à ce qu’il 
y ait le même espace entre tous 
les cintres du garde-robe... Enfin, 
«l’accumulateur» garde tout ce 
qui pourra peut-être un jour lui 
servir. Il n’arrivera pas à se débar­
rasser de trucs habituellement 
considérés comme inutiles, com­
me les vieux horaires télé ou 
même l’emballage des produits. 
Son domicile devient un vrai en­
trepôt et c’est peut-être au mo­
ment où il ne restera littéralement 
aucune place pour y vivre qu’il 
songera à consulter...

«Le paradoxe est que le comporte­
ment adopté pour soulager une ten­
sion empire probablement plus la si­
tuation que s’il n’avait pas été appli­
qué», note le Dr O’Connor. La peau 
crevassée des mains après de trop 
nombreux lavages la rend plus vul­
nérable aux bactéries, de même que 
la poignée de porte constamment

manipulée deviendra moins solide.
La thérapie cognitive-comporte- 

mentale — mise de l’avant par les 
deux chercheurs — vise à faire 
prendre conscience au patient de la 
façon dont il agit et ensuite, à dédra­
matiser les conséquences de ses 
actes. Celui qui souffre de l’obses­
sion de vérification peut agir ainsi 
parce qu’il a une peur terrible de se 
faire voler et de perdre toutes ses 
possessions. Il arrivera à contrôler 
son anxiété en se répétant simple­
ment par exemple, que la présence 
d’un concierge dans l'immeuble où 
il habite réduit les risques de vols si 
jamais il avait oublié de verrouiller 
la porte.

La thérapie ne se limite pas à 
corriger les mauvaises habitudes. 
«Souvent, dans le cas des TOC sé­
vères, la personne se retrouve avec 
un trou dans sa vie, explique le Dr 
O’Connor. Elle a une sorte de deuil 
à faire, elle doit réapprendre à faire 
d’autres activités.» Outre la théra­
pie cognitive-comportementale, 
des médicaments de type antidé­
presseurs peuvent aider à contrô­
ler les troubles, surtout dans les 
cas plus lourds. Dans d'autres cas, 
les patients peuvent bénéficier 
d’une psychanalyse, une dé­
marche qui peut par contre de­
mander des années de traitement.

Les chercheurs voudraient re­
cruter une soixantaine de patients 
durant la prochaine année. Les 
candidats seront d’abord évalués 
selon la gravité de leur cas et bé­
néficieront d’une thérapie et du 
soutien d’un groupe d’entraide 
que les chercheurs ont l’intention 
de mettre sur pied.

Pour renseignements: Lysa Corbeil, 
Centre de recherche Fernand-Se­
guin, 514-251-4015 (poste 3585)

Congrès mondial de l’Association internationale de science politique

Moins de français, même 
chez les francophones
ROBERT DUTRISAC

DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le français est battu en brèche au congrès mon­
dial de l’Association internationale de science po­
litique (AISP) qui se déroule à Québec, même si l’or­

ganisation est dotée d'un statut bilingue (anglais et 
français).

Depuis sa fondation en 1949 à Paris, l’AISP a tou­
jours permis l’utilisation du français ou de l’anglais, 
au choix, lors de ses réunions ou de ses congrès. 
Signe des temps, l'usage du français, même chez les 
francophones, se raréfie. Bon nombre des communi­
cations en provenance de France ou du Québec sont 
rédigées dans la langue de Shakespeare. Lors du 
congrès, les politologues qui président les ateliers in­
sistent souvent pour que le français soit balayé sous 
le tapis et que les communications soient faites en 
anglais seulement, langue que comprennent tous les 
scientifiques.

Cette insistance a entraîné des situations co­
casses. Ainsi, jeudi, lors de l’atelier intitulé Campai­
gns and Political Communication (dans le program­
me du congrès, le titre de certaines sessions sont 
dans les deux langues, d’autres non), le politologue 
français Philippe J. Maarek, de l’Université Paris 
XII, a prié son confrère québécois Denis Monière 
de s’adresser aux participants en anglais, a relaté 
ce dernier. Par conviction, M. Monière a refusé de 
se soumettre à cette exigence et a livré son inter­
vention dans sa langue. M. Maarek, par contre, a 
choisi de s’exprimer en anglais — avec un fort ac­
cent parisien, d’ailleurs — à l’exception des 
quelques phrases qu’il a prononcées en français à 
l’intention de M. Monière.

Dans une autre session sur les droits culturels 
dans les sociétés plurinatipnales, l’Allemand Udo 
Kempf, de l’Université de l’Education de Fribourg, a 
dit regretter de ne pas pouvoir livrer sa communica­
tion en français, une langue qu’il possède bien, sur­
tout qu’il était à Québec. M. Kempf a expliqué qu’on

avait exigé de lui qu’il s’adresse aux participants en 
anglais, une langue qu’il maîtrise mal. I^e politologue 
a présenté dans un anglais laborieux son article qui 
portait sur les Anglo-Québécois, «minorité au sein 
d’une minorité».

Dans un atelier qu'il animait, le coresponsable du 
congrès, Guy Lachapelle, et secrétaire de l’AISP, est 
parvenu à convaincre un collègue français de faire sa 
communication dans sa langue, a-t-il confié.

À la croisée des chemins
Sur le front linguistique, l'AISP est à la croisée des 

chemins. Un premier camp souhaiterait que l’asso­
ciation délaisse le bilinguisme, la présence du fran­
çais n’étant qu’un archaïsme directement lié aux cir­
constances de sa fondation à Paris il y a 50 ans. De­
puis cette époque, l’anglais s’est institué comme l’es- 
peranto en matière scientifique, une lingua franca 
comprise par tous. En France, cette tendance est très 
forte, plusieurs politologues ayant choisi l'anglais 
pour toutes leurs communications de nature profes­
sionnelle, notamment avec l’AISP, souligne un 
membre de l’organisation.

Dans cette veine, les organisateurs canadiens — le 
congrès mondial l’AISP a lieu tous les trois ans dans 
des pays différents — ont eu maille à partir avec cer­
tains dirigeants de l'association qui voulaient élimi­
ner les services de traduction simultanée lors de la 
cérémonie d’ouverture et des plénières.

Dans l’autre camp, dans lequel font partie les co­
responsables du congrès Guy l^chapelle et John 
Trent, on cherche à préserver la place du français au 
sein de l’AISP, à ne pas céder à la forte tentation du 
«tout-àfanglais». Seul moyen d’y parvenir, selon M. 
Lachapelle, c’est d’accueillir au sein de l’association 
une autre langue, l’espagnol. M. Lachapelle croit éga­
lement que le déménagement du secrétariat de l’as­
sociation, de Dublin à Montréal à compter de février 
2001, devrait permettre de contrer cette tendance 
déjà très lourde dans tous les milieux scientifiques, y 
compris en science politique.

Claude 
LAMARCHE
Jacques 
LAMARCHE
Dictionnaire 
DlographlQue Guérin
6000 mograoiiies.
376 pages - 30 î
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Robert Prévost
Trois siècles 
de tourisme 
au Québec

Robert Prévost, qui a grandement 
contribué à l'essor du tourisme 
québécois à l'étranger, nous entraîne 
dans les dédales gouvemementaun 
où, tous partis confondus, on a 
compris que le tourisme jouait un 
rôle primordial dans le cheminement 
économique et social du Québec.
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•LES ACTUALITES*
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Elections partielles en Nouvelle-Écosse

L’Alliance canadienne 
combattra Joe Clark

Soins de santé

Pas d’argent sans un plan 
pancanadien de réforme, 

répète Chrétien
PRESSE CANADIENNE

Kentville — L’Alliance cana­
dienne présentera un candi­
dat dans la circonscription qu’a 

choisie Joe Clark afin d’éviter que 
le leader conservateur nç* rempor­
te un siège en Nouvelle-Ecosse.

Le candidat de l’Alliance cana­
dienne qui tentera sa chance dans 
Kings-Hants n’a pas encore été 
choisi, et la date de sa mise en 
candidature n’a pas encore été 
fixée, a indiqué hier le président 
de la circonscription, John Csu- 
torka. Une rencontre visant à 
choisir le candidat devrait être an­
noncée d’ici deux semaines, a-t-il 
précisé.

Gerry Fulton, un agriculteur 
bien connu qui habite Kings 
County, s’est montré intéressé à 
se porter candidat pour l’Alliance 
canadienne.

Le siège a été libéré par le dé­
puté conservateur Scott Brison, 
afin de permettre à Joe Clark de 
se présenter.

Le mois dernier, M. Clark a an­

noncé que son parti ne présente­
rait pas de candidat contre le lea­
der de l’Alliance canadienne, 
Stockwell Day, dans la circons­
cription d’Okanagan-Coquihalla, 
en Colombie-Britannique. Mais 
hier, l’Alliance a indiqué claire­
ment qu’elle n’avait pas l’intention 
de lui rendre la politesse.

Alors que M. Clark qualifiait la 
décision de son parti de geste de 
courtoisie, M. Day estime que les 
chefs de parti devraient laisser de 
telles décisions aux électeurs.

Deux autres candidats se pré­
parent à affronter Joe Clark dans 
la circonscription de Kings-Hants. 
Un avocat de Kentville, M'Don 
Fraser, a annoncé son intention de 
se porter candidat pour le Parti 
néo-démocrate, alors que David 
Boyd, de JVIiddle Sackville, en 
Nouvelle-Ecosse, prévoit se pré­
senter comme indépendant

Les libéraux n’ont pas encore 
annoncé s’ils allaient présenter un 
candidat.

Aucune date n’a encore été 
fixée pour l’élection partielle.

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU 

D'OTTAWA

L* investissement fédéral dans 
■ le système de santé doit al­
ler de pair avec l’adoption par les 

provinces d’un plan commun de 
réformes, a tenu à rappeler le 
premier ministre Jean Chrétien 
à ses homologues provinciaux, à 
la veille de leur conférence an­
nuelle, la semaine prochaine, à 
Winnipeg.

«Nous admettons tous que notre 
système de santé a besoin d’un inves­
tissement considérable. Cependant, 
un tel investissement ne répondra 
aux besoins des Canadiens — au­
jourd’hui et demain — que s’il s'ap­
puie sur une vision et un plan com­
muns et que si nous nous engageons 
collectivement à rendre compte aux 
Canadiens des résultats ainsi obte­
nus. Si les premiers ministres s’en­
tendent sur ce plan, l’investissement 
fédéral au titre de la santé pourra 
être sensiblement accru, en grande 
partie grâce à la bonification du 
Transfert canadien en matière de 
santé et de programmes sociaux», a 
indiqué M. Chrétien dans une 
lettre qu’il a fait parvenir hier au 
président de la conférence, le pre­
mier ministre manitobain Gary 
Doer.

Alors qu’il avait réduit ses trans­
ferts sans poser de conditions, M. 
Chrétien tient, depuis qu'Ottawa 
enregistre des surplus budgé­
taires, à lier tout réinvestissement 
fédéral en santé à l'adoption d’un 
plan de réformes auquel le fédéral 
serait associé. Les provinces, de 
leur côté, exigent depuis plus 
longtemps encore qu’Ottawa re­
hausse de 4,2 milliards de dollars

par année le Transfert canadien 
(TSC) afin de le ramener au ni­
veau où il était en 1994 et qu’il as­
sortisse le TSC d'une formule 
d’indexation afin de tenir compte 
de la hausse des coûts du système 
de santé. Selon elles, on ne peut 
discuter de réformes avant de 
s’entendre sur le financement

Changement de ton
La fermeté de chaque camp a 

provoqué, en mars, un affronte­
ment lors de la réunion fédérale- 
provinciale des ministres de la 
Santé. Le ton a toutefois changé il 
y a trois semaines, à Ottawa, 
quand le fédéral a assuré les pro­
vinces qu’il augmenterait sa 
contribution. Aucun chiffre n’a été 
avancé cependant, cette question 
devant être résolue lors d’une 
conférence fédérale-provinciale 
des premiers ministres vers la mi- 
septembre.

Entre-temps, sept provinces ont 
accepté de participer avec Ottawa 
à un comité de sous-ministres 
chargé d’élaborer pour septembre 
une ébauche de plan commun. 
Elles ont toutefois rappelé que ce 
plan n’irait nulle part si le fédéral 
ne prenait pas d’abord des enga­
gements financiers. Les ministres 
du Québec, de l’Ontario et du Ma­
nitoba devaient faire rapport à 
leurs premiers ministres respec­
tifs avant de décider de participer 
ou non au comité. Du côté de 
Québec, on dit que rien n’a chan­
gé depuis.

A en croire la lettre de M. Chré­
tien, Ottawa envisage un peu plus 
qu’une vague ébauche de plan 
commun. Selon le rapport qu’il dit 
avoir reçu sur la réunion de juillet, 
les ministres de la Santé auraient

«décidé de rédiger, le plus rapide­
ment possible, un texte contenant 
les éléments d’une entente en santé 
qui pourrait être ratifiée par les 
premiers ministres lorsque nous 
nous réunirons le mois prochain - 
sous réserve d’une entente sur le fi­
nancement».

Il fait d’ailleurs état d’un docu­
ment préparé par son ministre Al­
lan Rock dans lequel, dit-il, ce der­
nier aurait «tenté de refléter le 
consensus de ses homologues et d’es­
quisser les grandes lignes d’un systè­
me de santé repensé: vision, prin­
cipes, priorités, plan d'action, mé­
canismes de financement et d’impu­
tabilité».

Facal proteste
Le ministre québécois des Af­

faires intergouvemementales ca­
nadiennes, Joseph Facal, a immé­
diatement dénoncé la lecture 
qu'Ottawa faisait de la rencontre 
de juillet. «Les prémisses dont s’ins­
pire ce document n ’ont pas fait 
consensus, loin de là, et [...] le Qué­
bec a même refusé de les considérer 
comme base de discussion. Je ne 
vois donc pas qu’on puisse parler de 
consensus à l’égard d’un document 
qui, pour le moment, n’est que le 
point de vue fédéral», a fait savoir 
M. Facal par voie de communi­
qué.

La lettre de M. Chrétien n’a pas 
suscité une réaction similaire 
dans d’autres capitales provin­
ciales. Par contre, de confier un 
haut fonctionnaire des Prairies, «il 
est vrai que le document de M. 
Rock reflète la perception que le 
fédéral a eu de la rencontre de 
juillet plutôt que de chercher à 
trouver les éléments d’un consen­
sus fédéral-provincial».

Protégeant jalousement sa 
compétence exclusive en matière 
de santé, Québec a toujours résis­
té à cette idée d’un plan commun 
auquel le fédéral serait associé. 
M. Facal a réitéré hier la volonté 
de Québec de collaborer avec les 
autres provinces. Cependant, 
ajoute-t-U, «il va de soi que le Qué­
bec n ’entend pas partager sa com­
pétence en santé avec Ottawa tel 
que le voudrait le document du mi­
nistre fédéral».

A Ottawa, on est persuadé que 
les provinces voient en général la 
nécessité, pour l'avenir du systè­
me de santé, d’avoir à la fois un 
plan et un financement accru. Une 
source dans l’entourage du pre­
mier ministre dit que le fédéral ne 
souhaite pas que Québec fasse 
bande à part en matière de santé 
et on croit qu’il est trop tôt pour 
prédire pareille conclusion, mais 
si tel est le cas, il ne faudra pas 
que «cela empêche d’améliorer le 
système de santé pour tous les Ca­
nadiens».

Le premier ministre fédéral ne 
participera pas à la rencontre des 
premiers ministres provinciaux 
qui débute mercredi prochain à 
Winnipeg, mais il considère cette 
dernière comme un tremplin vers 
la conférence qu’il conviera lui- 
même en septembre. Il a donc 
tenu à faire connaître ses objectifs 
pour le mois prochain. En plus 
d’une entente sur la santé, il espè­
re adopter «un cadre commun 
pour le développement de la petite 
enfance», un domaine que Québec 
juge de juridiction provinciale ex­
clusive. M. Chrétien désire aussi 
conclure un accord sur un nou­
veau programme à frais partagés 
pour les travaux d’infrastructures.

ARCHIVES LE DEVOIR
Le leader conservateur, Joe Clark.

Conférence internationale

Industriels et scientifiques se penchent sur les milieux humides
Près de 2000 spécialistes sont réunis à Québec pour cet événement majeur

ÉRIC DESROSIERS
LE DEVOIR

Après n’y avoir vu longtemps que de l’espace per­
du, on découvre petit à petit le rôle primordial 
joué par les milieux humides dans l’environnement. 

Purificateurs d’eau et d’air débordant de vie, les tour­
bières, marais et étangs feront l’objet d’une conféren­
ce internationale exceptionnelle la semaine prochai­
ne à Québec réunissant plus de 2000 participants.

Tout le monde a entendu dire que les forêts tropi­
cales du Brésil étaient en quelque sorte les poumons 
de la terre. Mais combien savent que les célèbres fo­
rêts partagent probablement ce rôle avec les mul­
tiples tourbières du Canada et de la Russie? Ne s’in­
téressant à la question que depuis une vingtaine d'an­
nées, les scientifiques ne cessent, depuis, de décou­
vrir de nouvelles facettes à la contribution environne­
mentale des milieux humides.

Une contribution qui s’observe par exemple dans 
la lutte contre l’effet de serre, explique Line Roche-

fort, professeure à l’Université Laval et directrice du 
Groupe de recherche en écologie des tourbières. Du 
fait que les milieux humides filtrent et stockent le 
carbone contenu dans l’air bien mieux que les arbres 
parce qu’ils le fixent de façon permanente. Ils puri­
fient aussi l’eau en retenant les métaux lourds et de 
nombreux polluants produits par l’homme. Faisant 
office d’éponges qui absorbent l’eau, ils contribuent 
également à réduire les risques d’inondation et d'éro­
sion. Sous forme de rizières en Asie, ils sont à la base 
de l’alimentation d’une grande partie de l’humanité. 
Ils sont, de plus, habités par une prodigieuse diversi­
té d'organismes vivants — une tourbière pouvant 
contenir par exemple jusqu’à 6000 espèces d'insectes 
différents.

De la swamp au milieu à protéger
Pourtant, «ils ont longtemps été considérés comme 

des milieux improductifs, note Line Rochefort. En 
1960, le gouvernement du Québec a investi beau­
coup d’effort et de temps pour essayer de les assécher

par le drainage. On parlait dans ce temps-là du 
“trouble d’avoir une swamp dans m coin de sa ter­
re’’.» Il faudra attendre 1985 avant que l'on com­
mence au Québec à s’intéresser aux différentes 
fonctions écologiques des milieux humides. Les 
premières réglementations visant leur protection 
font leur apparition au début de la décennie sui­
vante. Depuis, les outils de gestion et les tech­
niques de restauration ont commencé à s’affiner. 
On découvre également que l’on peut utiliser la 
tourbe comme moyen de filtration de rejets indus­
triels pollués ou pour des fosses septiques.

Au Québec, la quasi-totalité des huit à douze 
millions d’hectares de milieux humides sont des 
tourbières. Sur cette superficie qui représente en­
viron 9 % du territoire québécois, seulement 6700 
hectares sont exploités par des entreprises d’ex­
traction vendant leurs produits à la culture maraî­
chère et à l’horticulture. «La construction des bar­
rages hydroélectriques dans le nord a quand même 
noyé 120 000 hectares», rappelle Line Rochefort.

On estime pour le moment que 30 000 hectares de 
terre humide sont officiellement protégés. «Ça de­
viendra beaucoup plus lorsque l’on créera des parcs 
au Nouveau-Québec.»

Coopération
De plus en plus sensibilisés aux questions envi­

ronnementales, note-t-elle, les industriels démon­
trent un rare degré de coopération avec les scienti­
fiques dans le domaine. «Je crois que c’est dû à tous 
ces programmes gouvernementaux qui exigeaient 
que l’industrie investisse dans la recherche à parts 
égales avec l’Etat.» La tenue à Québec du 6 au 12 
août d’un congrès conjoint de quatre grandes asso­
ciations internationales d’industriels et de scienti­
fiques cherchera à transmettre cet esprit sur la 
scène internationale. Placé sous le thème de l’har­
monisation de la gestion des milieux humides, l’É­
vénement du millénaire sur les terres humides at­
tirera plus de 2000 participants provenant de 85 
pays différents.
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♦LES ACTUALITES-
Une non-judiciarisation de la prostitution qui ignore son nom

Les policiers laissent les filles de joie

a r>

tranquilles

JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Le projet initial de la Ville, sacrifié en mars sur l’autel de l’indignation populaire, avait suscité des 
manifestations dans les quartiers visés.
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A la première offense, les policiers remettent un feuilet expliquant les conséquences de leur geste

Les clients dans le collimateur

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Les policiers n’arrêtent presque plus les filles de 
joie. Les organismes communautaires leur ve­
nant en aide ont obtenu budgets et effectifs grâce à 

l’intervention commune de la Ville de Montréal et du 
gouvernement du Québec. Si ce n’est pas la non-judi- 
ciarisation, alors?

Serge Bruneau hésite avant de répondre par l’af­
firmative à la question. Le plan d’action dévoilé à la 
mi-juin par l’administration Bourque et Québec pour 
lutter contre les problèmes sociaux en milieu urbain 
accorde 212 000 $ à une série d’organismes commu­
nautaires réputés pour leur approche pragmatique.

C’est donc par la bande, avec des moyens plus mo­
destes, moins spectaculaires, que s'effectue une ex­
périence de non-judiciarisation de la prostitution de 
rue à Montréal.

L’argent neuf permettra d’embaucher six interve­
nants pour la réalisation de projets destinés à atté­
nuer les effets pervers du plus vieux métier du mon­
de. «Les protocoles sont déjà signés avec les orga­
nismes. Chaque organisme gère son budget et doit dé­
poser en décembre des états financiers et un bilan de 
l’intervention», explique M. Bruneau, coordonnateur 
du Comité sur les problèmes sociaux à la Ville de 
Montréal.

A titre de comparaison, le projet initial, sacrifié en 
mars sur l’autel de l’indignation populaire, prévoyait 
aussi l’embauche de six travailleurs issus du milieu 
communautaire. Sauf que ces derniers auraient pa­
trouillé les rues en compagnie d’agents du SPCUM. 
L’équipe-terrain, combinant les expertises policière 
et sociocommunautaire, aurait été active sept jours 
sur sept, à toute heure.

Le défunt projet-pilote comportait également 
deux aspects inédits. Primo, les plaintes adressées 
par les citoyens au 911 auraient été acheminées à 
l’équipe terrain. En d’autres mots, les prostituées 
auraient dû s’expliquer avec un policier et un tra­
vailleur d’un organisme communautaire, ce qui ré­
duit l'aspect répressif de l’intervention. Secundo, 
les problèmes récurrents auraient été traités par 
un comité de médiation dans lequel les résidants 
auraient eu voix au chapitre.

t

Ebranlés
La population du quartier en a voulu autrement. 

Présenté comme «une alternative à la judiciarisa­
tion», appuyé par une coalition arc-en-ciel d’élus, de 
policiers, de travailleuses du sexe et du milieu com­
munautaire, le projet-pilote a été mis à mort sans dé­
bat préalable.

«Je ne vous cache pas qu’on a été ébranlés, admet 
Serge Bruneau. Comme avec n'importe quel projet, on 
s'attendait à une dissidence ou une incompréhension. 
Mais honnêtement, jamais je ne m'attendais à une le­
vée de boucliers aussi forte.»

Mais ce ne fut pas suffisant pour anéantir un 
courant de pensée qui a pris racine dès 1995 à 
Montréal avec la création de la Table inter-quar­

tiers sur la prostitution. Un important colloque in­
ternational sur la prostitution, tenu à Montréal en 
septembre 1996, a réinvité le milieu à adopter l'ap­
proche sociocommunautaire. Formé en 1996, le 
comité montréalais sur la prostitution de rue a dé­
posé son rapport en juin 1999. C’est dans ce docu­
ment qu’est proposé le projet-pilote de non-judicia- 
risation débattu ce printemps. Ces cinq années de 
réflexion ont laissé une trace indélébile au SP­
CUM, à la Ville, dans le milieu.

Depuis l'échec du projet, Serge Bruneau a ren­
contré deux groupes d'opposants au projet, la Cor­
poration de développement Berri-UQAM et la tou­
te jeune Association des résidants des Faubourgs. 
Il a aussi prêté l'oreille à un groupe de femmes qui 
a exprimé ses craintes face à la montée de l’intolé­
rance dans le quartier. De saines rencontres, esti­
me M. Bruneau.

C’est lors de la rentrée automnale que repren­
dront des discussions plus sérieuses sur la non-judi­
ciarisation. De nouveaux joueurs devraient se joindre 
au comité consultatif permanent sur la prostitution 
de la Ville de Montréal, dans l’espoir d’en arriver à 
l’ombre d’un éventuel plan qui suscitera peut-être 
l’unanimité au sein du public.

L’opposition a pris la Ville de court, mais la Ville 
n'entend pas lâcher prise.

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Depuis le début de la haute saison de la prostitu­
tion de rue, les agents du SPCUM laissent beau­
coup de marge de manœuvre aux filles de métier 

pour cibler leurs clients.
A la première offense, les policiers remettent au 

client un feuillet exposant les conséquences de ses 
actes, à savoir
■ les citoyens ont peur pour la sécurité des enfants 
lorsqu’ils trouvent des seringues et des condoms. Us 
se sentent indisposés par les bagarres, règlements 
de comptes, scènes de violence et activités sexuelles; 
■ les résidantes se sentent harcelées lorsque sollici­
tées par mégarde;
■ le client s’expose à des maladies transmises 
sexuellement, au stress avant et après la procédure 
judiciaire. 11 risque d’être blessé lors d’une tentative 
de vol;
■ perte de temps et de salaire en cas de condamnation; 
■ impacts d'un dossier criminel sur les possibilités 
d’emploi;
■ conflits au sein de la famille;
■ arrestation, fouille et détention.

Le SPCUM a par ailleurs indiqué que les récidi­
vistes risquaient d’être traduits en justice en vertu de 
l’article 213 du Code criminel. Les prostituées sont 
appréhendées uniquement si elles sont prises en fla­
grant délit ou si elles se livrent à des méfaits ou du 
trafic de stupéfiants.

Un cas troublant
Ce modèle théorique comporte malheureusement 

des exceptions. Le Devoir a appris l’existence d’un 
cas pour le moins troublant, celui de Janita Paris, qui 
accuse deux policiers non identifiés du SPCUM de 
l’avoir menottée, tirée par les cheveux, jetée par ter­
re, frappée à coups de pied.

Cette prostituée entend porter plainte sous peu en 
déontologie contre les agents qui l’ont arrêtée une 
nuit de juillet, rue Sainte-Catherine. Elle est assistée 
dans ses démarches par Yves Manseau, le fondateur 
du Mouvement action justice (MAI). M. Manseau 
estime que l’affaire est assez grave pour justifier le 
dépôt d’accusations criminelles.

Mme Paris relate son arrestation en présence 
dYves Manseau et d’une travailleuse de l’organisme 
Stella sur un enregistrement dont U Devoir a obtenu 
copie.

Elle raconte avoir pris place à l’avant d’un taxi 
après y avoir fait monter deux éventuels clients. Un 
policier s'est approché et lui a donné une contraven­
tion de 105 $ parce qu’elle ne portait pas sa ceinture 
de sécurité. Mme Paris aurait alors protesté, indi­
quant au policier que c’est au chauffeur de taxi que 
revenait la responsabilité de ses passagers. Elle au­
rait refusé de s’identifier.

Sur l'enregistrement, elle affirme quelle a été sor­
tie de la voiture par les cheveux, insultée, menottée, 
traînée par terre par les menottes et battue à coups 
de pied. «Je n'ai offert aucune résistance», dit-elle sur 
l’enregistrement en anglais.

Elle aurait par la suite été mise en accusation pour 
avoir tenté de mordre l’un des policiers. Mme Paris 
soutient qu'elle n’était pas intoxiquée au moment de 
l’incident.

Selon Yves Manseau, il arrive fréquemment que 
les prostituées aient maille à partir avec des agents. 
«Il y a un double discours de la police, dit-il. Cette fois, 
quelqu male courage de sortir publiquement. »

L’initiative de Mme Paris détonne dans le milieu. Il 
est plutôt rare que les prostituées, de par la nature 
même de leurs activités, portent plainte pour les 
mauvais traitements dont elles sont victimes.

À

Protection accrue des consommateurs 
pour les voyageurs aériens et les collectivités
Le gouvernement du Canada a pris des mesures pour 
protéger l’intérêt public à la suite de la restructuration 
de l’industrie canadienne des transporteurs aériens. 
Les Canadiens profiteront de la nouvelle législation 
adoptée par le Parlement et qui accroît la protection 
du consommateur, encourage des pratiques équitables 
de la part des transporteurs aériens et favorise la 
concurrence dans l’industrie.

SURVEILLANCE DES PRIX
L’Office des transports du Canada (OTC) a maintenant le 
pouvoir de refuser ou de réduire les changements de tarifs, 
ou d'ordonner un remboursement s’il juge que les tarifs 
sur les routes monopolistiques sont trop élevés. Lorsqu'un 
nombre moins important d’options de tarifs est offert aux 
consommateurs sur une route monopolistique, compara­
tivement à des routes concurrentielles semblables, il peut 
exiger du transporteur qu'il ajoute plus d'options de tarifs.

COMMISSAIRE AUX PLAINTES 
SUR LE TRANSPORT AÉRIEN
Le gouvernement a créé une ressource pour les voyageurs — 
le nouveau commissaire aux plaintes sur le transport aérien à 
l'OTC. Il travaillera auprès des voyageurs et des transporteurs 
aériens afin d'examiner les plaintes non résolues et de servir 
de médiateur, et fera rapport deux fois l’an sur les plaintes 
qui ont été traitées.

POUVOIRS ACCRUS POUR 
RÉPONDRE AUX PLAINTES
LOÏC sera désormais en mesure d'examiner les dispositions 
et les conditions des tarifs, dont les politiques des trans­
porteurs sur les bagages perdus, le refus d’embarquement 
(bumping) et le traitement des passagers handicapés, il pourra 
décider si celles-ci sont déraisonnables ou indûment 
discriminatoires. Au besoin, il pourra exiger des changements 
aux dispositions et conditions ou des mesures compensatoires 
de la part d'un transporteur aérien.

■ ■ Transports Transport
■ ^ ■ Canada Canada

SERVICE AUX PETITES COLLECTIVITÉS

Le gouvernement du Canada a obtenu d'Air Canada 
l'engagement qu'il continuera de desservir pendant trois 
ans toutes les collectivités desservies à l'heure actuelle par 
Air Canada, les Lignes aériennes Canadien international 
et leurs filiales à part entière.

Les transporteurs aériens sont désormais tenus de fournir 
un avis lorsqu'ils prévoient supprimer un service qui 
touche plus de la moitié des sièges hebdomadaires dans 
un marché donné. Ils sont aussi tenus de discuter de leur 
décision avec les représentants élus des collectivités 
touchées avant d'agir.

UNE CONCURRENCE ACCRUE PROFITE 
AUX CONSOMMATEURS

Une protection accrue contre les agissements abusifs 
favorise l'arrivée de nouveaux services dans les villes 
canadiennes, et cela s’est déjà traduit par de nouveaux 
services élargis aux voyageurs canadiens. Une concurrence 
accrue dans l'industrie signifie un meilleur service et de 
meilleures options de tarifs.

LA SÉCURITÉ AÉRIENNE DEMEURE 
LA PREMIÈRE PRIORITÉ

La sécurité est la première priorité de Transports Canada. 
Une évaluation récente faite par l'Organisation de l’aviation 
civile internationale a confirmé que le programme de sécurité 
de l'aviation civile du Canada est l'un des meilleurs au monde.

Pour de plus amples renseignements, 
consultez les sites Web suivants :

Transports Canada http://www.tc.gc.ca 
Bureau de la concurrence http://concurrence.ic.gc.ca 
Office des transports du Canada http://www.otc.gc.ca 
ou composez l'un des numéros suivants ;
1 888 222-2592 
1 800 669-5575 (ATME)

11 + 1ariacia

http://www.tc.gc.ca
http://concurrence.ic.gc.ca
http://www.otc.gc.ca


A 6 E I) E V 0 I R . L E S S A M E I) I 5 E T I) I M A X < Il E (i A 0 L' T 2 0 0 0

LES ACTUALITES
Plus de 200 personnes participent au Grand Tour cycliste

\ ---------^---------

A vos pédales, 
prêts... partez!
Les régions de l’Outaouais, 

des Laurentides et du Suroît seront visitées
À partir d’aujourd’hui et jusqu’à samedi prochain, 1850 cy­
clistes pédaleront quotidiennement les 60, 100 ou 130 kilo­
mètres qui séparent chaque halte du Grand Tour. Au total, ils 
parcourront 650 kilomètres en huit jours de Quyon à Saint- 
Lambert en passant par Maniwaki, Mont-Laurier et Saint-Jo- 
vite. Le Devoir s’essoufflera quotidiennement en leur compa­
gnie... en espérant arriver assez tôt à chaque étape pour ne 
pas manquer le deadline!

courus en vélo chaque jour n’était 
pas suffisante), de même qu’un 
bistro où des spectacles sur scène 
seront présentés tous les soirs.

Les régions de l’Outaouais, 
des Laurentides et du Suroît se­
ront visitées par les vélocipèdes 
lors de cette 7e édition du Grand 
Tour. Le trajet, qui traverse 62 
municipalités, débute à Quyon 
dans le Pontiac, s’étire jusqu’à 
Hull, avant de se poursuivre 
vers Maniwaki, Mont-Laurier et 
Saint-Jovite. Les cyclistes pour­
ront prendre alors une journée 
de répit bien mérité, après quoi 
ils se rendront à Lachute, Sala- 
berry-de-Valleyfield et termine­
ront leur périple à Saint-Larri- 
bert, en banlieue de Montréal.

Une «petite» boucle de 650 kilo­
mètres sur deux roues.

Afin de faciliter (un brin) la cho­
se, les organisateurs mettront trois 
camions de 53 pieds à la disposition 
des cyclistes pour qu’ils n’aient pas

FRANÇOIS CARDINAL
LE DEVOIR

Il n’y aura peut-être pas de pisto­
let de départ pour marquer le 
coup. Ou d’animateur à la voix 

criarde pour beugler le célèbre 
«ils sont partis!»...

Mais le départ du Grand Tour 
n’en sera pas moins grand pour 
autant

Tels les anciens peuples no­
mades de ce monde, plus de 2000 
personnes s’ébranleront ce matin 
avec tout le barda nécessaire pour 
(sur) vivre huit jours sur la route. 
La caravane des organisateurs sui­
vra afin d’installer le village itiné­
rant à chacune des étapes, autour 
duquel s’agglutineront quotidien­
nement 1200 tentes.

Les cyclistes pourront ainsi pro­
fiter des services d’un magasin 
général et d’un centre d’activités 
récréatives et sportives (comme 
si la centaine de kilomètres par-

à traîner leurs bagages. Il y a quand 
même des limites à vouloir s’érein­
ter le mollet pendant les vacances! 
Arrivés sur place, les participants 
les plus coriaces s'installeront dans 
leur tente et les plus douillets, dans 
un joli café-couette.

Mais là ne s’arrête pas le sou­
tien des 150 employés et béné­
voles du tour.

Le «manger», matin, midi, soir, 
est également inclus dans le for­
fait. En outre, on anime vos soi­
rées, on vous encadre sur la route, 
on répare votre monture au be­
soin et on ne vous laisse même 
pas sur la route s’il vous arrive de 
rouler... au bout du rouleau.

Bref, on vous bichonne.
Le paradis accessible à tous, ou 

presque. En fait, l’organisation 
des voyages du Tour de l’île préci­
se que «ce voyage est destiné à des 
personnes qui aiment le vélo [cela 
va sans dire], qui ne sont pas né­
cessairement fanatiques [ou si peu] 
mais qui se seront bien préparées 
pour cette aventure». En d’autres 
mots, celui ou celle qui dépoussié 
re sa bécane pour l’occasion 
risque de s’écraser épuisé au pied 
d’une épinette à Kazabazua.

Triste fin... Surtout si le hasard 
fait en sorte que cette personne 
est journaliste et qu’elle doit quoti­
diennement rapporter dans son 
média les détails de son périple...

Un fardeau de plus en plus lourd

L’école coûte cher aux parents
Il en coûte en moyenne 382 $ par enfant au primaire,

et 350$ au secondaire
MICHEL HÉBERT

PRESSE CANADIENNE

/"'V uébec — Les frais de surveillance, le matériel 
Vv scolaire, les vêtements de sport, les imprévus 
et Tes nouveaux «frais d’inscription» à l’école, 
constituent un fardeau de plus en plus lourd pour 
les parents qui appréhendent chaque année la ren­
trée scolaire.

En moyenne, il en coûte 382 $ par enfant au pri­
maire et 350 $ par enfant au secondaire. Il s’agit de 
chiffres médians car dans bien des cas, les coûts 
totaux assumés par des parents sont nettement 
plus élevés. Seulement pour les frais de surveillan­
ce, des parents doivent débourser maintenant jus­
qu’à 935 $ par année, a constaté la Fédération des 
comités de parents du Québec dans une consulta­
tion menée auprès des parents au cours de l’année 
scolaire 1999-2000.

Les résultats rendus publics hier montrent qu’ün 
parent sur deux estime que les frais ont augmenté au 
cours des trois dernières années.

«Les parents estiment que ça coûte de plus en plus 
cher, ils espèrent que les mesures annoncées en no­
vembre par le ministre [François] Legault auront un 
effet positif», a déclaré hier une porte-parole de la fé­
dération, Marie Blouin.

Inscription et vêtements
Les «frais d’inscription» nouvellement exigés 

par les écoles sont les frais les plus élevés pour les 
parents. Ils se chiffrent en moyenne à 62 $ au pri­
maire et à 81 $ au secondaire. Les vêtements de 
sport arrivent au deuxième rang avec des tarifs 
respectifs moyens de 47 $ au primaire et de 67 $ 
au secondaire, tandis que les cahiers d’exercice 
coûtent en moyenne 42 $ au primaire et 46 $ au 
secondaire.

Les frais de surveillance du midi, sans animation 
particulière, coûtent aux parents quelque 101 $ par 
enfant, et les services de garde au primaire, jusqu’à 
935 $ par enfant par année.

Divers imprévus ont aussi été identifiés, grevant

ARCHIVES LE DEVOIR
Les cahiers d’exercice coûtent en moyenne 
42 $ au primaire et 46 $ au secondaire.

chaque mois le budget des parents de frais addition­
nels variant entre 60 $ et 150 $.

Le président de la fédération, Gary Stronach, invi­
te les parents à la vigilance et les établissements à 
plus de transparence. «Les parents en début d'année se 
voient réclamer des frais sans aucune explication, les 
frais d’inscription par exemple. R faut viser la gratuité 
scolaire», a-t-il fait savoir, hier.
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Montréal 
attend 1200 
spécialistes 

de la
victimologie

VALÉRIE DUFOUR
LE DEVOIR

Pour la première fois depuis sa 
mise sur pied, le Québec ac­
cueillera le Symposium internatio­

nal de victimologie. Près de 1200 
spécialistes de 58 pays se réuni­
ront à Montréal la semaine pro­
chaine au Palais des congrès.

«On a des gens de tous les conti­
nents, lance fièrement Arlène Gau- 
dreault, coprésidente de l’événe­
ment et présidente de l’Associa­
tion québécoise Plaidoyer-Vic­
times. La majorité des participants 
sont des chercheurs ou des prati­
ciens qui viennent en aide aux vic­
times d’actes criminels.»

Branche de la criminologie, la 
victimologie, comme son nom l’in­
dique, traite d’abord et avant tout 
des victimes, des moyens de les 
défendre et surtout de les aider. 
En plus des universitaires, des po­
liciers, des gardiens de prison, 
des agents de libération condition­
nelle, des professionnels de mai­
sons d’hébergement et des avo­
cats participeront aux confé­
rences et discussions.

Selon Mme Gaudreault, seule­
ment 4 % des victimes d’actes cri­
minels ont accès à des services 
d’aide dans les pays industrialisés. 
Dans les pays défavorisés, ce 
chiffre glisse à 1 %. Au lot des ré­
criminations des victimes, on 
compte le manque de support ju­
diciaire, l’impossibilité d’avoir ac­
cès à des maisons ou des centres, 
le temps d’intervention trop 
longue après un acte criminel, etc.

«Nous voulons apprendre à par­
tir de l’expérience des autres, men­
tionne Arlène Gaudreault Mais en 
même temps, notes voulons montrer 
ce qui se fait au Québec et au Ca­
nada, car nous sommes parmi les 
chefs defile dans le domaine.»

Pour la dixième rencontre sous 
l’égide de la Société mondiale de vic­
timologie, une place de choix a été 
réservée aux témoignages de vic­
times. Lors du colloque Victimes et 
médias, qui aura lieu vendredi pro­
chain, une invitée de marque partici­
pera aux discussions: la Vietnamien­
ne Kim Phuc Phan Thi, victime 
d’une bombe au napalm lors de la 
guerre du Vietnam. À l’époque, la 
photo de Mme Kim avait fait le tour 
du monde, lourd témoignage des 
horreurs de ce conflit.

Les congrès de cette société 
mondiale se tiennent aux trois ans. 
Le dernier a eu lieu à Amsterdam, 
aux Pays-Bas. Cette année, plus de 
360 communications sur différents 
thèmes sont au programme en 
plus de 119 ateliers et 16 confé­
rences en séance plénière.

> Le que It's organisateurs veulent 
d’abord et avant tout, c’est que les 
personnes qui entrent en contact 
avec les victimes soient plus sen­
sibles et les traitent avec plus de 
respect et de dignité. «Plus on va in­
tervenir rapidement et moins les 
conséquences vont être lourdes et 
moins les coûts sociaux seront impor­
tants», croit Mme Gaudreault

--------—
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Israéliens et Palestiniens sont insatisfaits

Un accord de paix 
pourrait sauver 

Barak
ASSOCIATED PRESS

Jérusalem — Bien que sa popu­
larité décline, Ip premier mi­
nistre israélien Ehoud Barak 

pourrait échapper à une défaite 
électorale face au Likoud s’il par­
vient à conclure un accord de paix 
avec les Palestiniens, si l’on en 
croit deux sondages parus hier.

Selon les sondages publiés par 
les quotidiens Yediot Ahronot et 
Maariv, l’ancien premier ministre 
Benjamin Nétanyahou recueille 
46 % des intentions de vote contre 
42 % pour M. Barak.
Mais ce dernier devan­
cerait le chef du likoud 
Ariel Sharon (43 % 
çontre 39 %). Mais si 
Ehoud Barak arrive à 
faire la paix, il devance­
rait à la fois Nétanya­
hou (45 contre 41) et 
Sharon (44 contre 35).

La marge d’erreur 
du sondage de l’institut Dahaf, 
réalisé pour Yediot Ahronot au­
près de 509 personnes, est de 
plus ou moins quatre points de 
pourcentage. Celle du sondage 
de l’Institut Gallup, réalisé pour 
Maariv auprès de 592 personnes, 
est de plus ou moins 4,5 points.

Par ailleurs, une majorité d’Israé­
liens et de Palestiniens sont insatis­
faits des concessions que leurs 
chefs respectifs sont censés avoir 
faites durant le sommet de Camp 
David qui s’est tenu le mois der­
nier, selon un sondage rendu pu­
blic jeudi par l’Université hébraïque 
de Jérusalem et le Centre palesti­
nien de politique et d’enquête.

Sur un échantillon de 525 Is­
raéliens interrogés avec une 
marge d’erreur de 4,5 points de 
pourcentage, 57 % estiment que 
M. Barak a fait beaucoup trop de 
propositions aux négociateurs 
palestiniens.

Sur un groupe de 1295 Palesti­
niens interrogés en Cisjordanie, 
dans la bande de Gaza ainsi qu’à 
Jérusalem-Est, plus de la moitié 
considèrent que Yasser Arafat a 
également fait trop de conces­
sions contre 68 % qui jugent sa­
tisfaisante la position générale 
du dirigeant palestinien. La mar­
ge d’erreur du sondage est de 
plus ou moins trois points de 
pourcentage.

L’organisateur de l’enquête me 
née auprès des Israéliens, Yaacov 
Shamir, s’est déclaré satisfait des 

résultats du sondage 
étant donné l’importan­
ce des sujets abordés à 
Camp David, à savoir la 
question de Jérusalem, 
celle des colonies juives 
ainsi que celle des réfu­
giés palestiniens. Selon 
lui, 40 % des sondés ap­
prouvent la plupart des 
propositions faites lors 

du sommet de Camp David.
Quant à Khalil Shikaki, direc­

teur de l’enquête réalisée auprès 
des Palestiniens, il a reconnu 
avoir été surpris par les progrès 
révolutionnaires qu'ont manifes­
tés les Palestiniens quant à leurs 
relations avec les Israéliens. Ainsi, 
31 % des Palestiniens sont favo­
rables à la formation d’une confé­
dération israélo-palestinienne.

Soixante-quinze pour cent «sou­
tiennent ardemment» le projet de 
réconciliation entre les deux 
peuples, alors qu’ils étaient 60 % 
en 1994 — taux record jamais éga­
lé jusqu’ici — à s'estimer intrai­
tables avec les Israéliens.

«Palestiniens et Israéliens sont 
arrivés à m carrefour, estime M. 
Shikaki. Les résultats de l’enquête 
montrent que les choses peuvent 
changer si le processus de paix 
avance et réciproquement si celui- 
ci échoue.»

«Palestiniens 
et Israéliens 
sont arrivés 

à un
carrefour»

Moscou desserre son emprise sur Tbilissi

La Russie entame son 
retrait de la Géorgie

REUTERS

Tbilissi — La Russie a com­
mencé hier à retirer du maté­
riel militaire de la Géorgie dans le 

cadre d’un processus financé par 
des pays occidentaux et dans le­
quel Tbilissi voit une étape impor­
tante du desserrement de ses 
liens avec Moscou.

La première phase du proces­
sus prévoit le retrait d’armements 
et de biens militaires de la base de 
Vaziani, à 20 kilomètres de Tbilis­
si. Responsables militaires russes 
et observateurs internationaux 
ont dit que le début des opéra­
tions s’effectuait sans accrocs.

Nikolai' Zolotov, commandant 
intérimaire des forces russes du 
Caucase, a déclaré qu’une cin­
quantaine de chars, véhicules 
blindés et canons d’artillerie de­
vaient être chargés dans des 
trains à destination du port de Ba­
toumi, sur la mer Noire, puis 
acheminés dans les ports russes 
de Novorossisk etTouapse. 

Zolotov a précisé que la Russie

envisageait un retrait partiel de 
ses troupes de Vaziani d’ici au 31 
décembre et le démantèlement 
complet de la base d'ici au 1" 
juillet 2001.

Des pays occidentaux finan­
cent le processus de retrait en 
vertu de l’acte final du traité sur 
les Forces conventionnelles en 
Europe (FCE).

La Géorgie et la Russie ont réaf­
firmé leur engagement de réduire 
leurs effectifs militaires lors d’un 
sommet de l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Euro­
pe (OSCE), qui s’est tenu l’an der­
nier à Istanbul.

Aux termes du traité FCE, 
Moscou compte réduire ses ar­
mements en Géorgie à un maxi­
mum de 153 chars, 241 blindés 
et 140 pièces d’artillerie d’ici au 
31 décembre 2000. Elle n’y main­
tiendra que deux de ses quatre 
bases d’ici au 1" juillet 2001. 
L'autre base appelée à être dé­
mantelée est celle de Goudauta, 
dans la région géorgienne séces­
sionniste de l'Abkhazie.

DATO MnZlNAKISHVII.II.1-: REUTERS
Un soldat russe faisait le guet hier près d'un train transportant 
des tanks, à la base militaire Vaziani près de la capitale 
géorgienne, Tbilissi. la Russie a commencé la première phase 
de son retrait de la république caucasienne, hier, alors que les 
autorités militaires des deux pays se sont entendues pour 
fermer la première des trois hases militaires russes en Géorgie.
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LE MOND
Pas de répit pour le candidat républicain

Bush bat la campagne en train
LÉON BRU N EAU

AGENCE FRANCE-PRESSE

Washington — Après l’eupho­
rie de la convention de Phi­
ladelphie, le plus dur reste à faire 

pour le tandem républicain Bush- 
Cheney qui, gonflé à bloc, est im­
médiatement reparti hier en cam­
pagne présidentielle.

A près de trois mois de l'élec­
tion, le gouverneur du Texas. 
George W. Bush, a réussi son pari 
de galvaniser ses troupes, et a pré­
senté jeudi dans son discours 
d’acceptation de l’investiture répu­
blicaine l’image d'un homme prêt 
à prendre les rênes du pays pour 
«régler les problèmes difficiles».

M. Bush et son vice-président 
potentiel, Dick Cheney, ancien se­
crétaire à la Défense, ont été offi­
ciellement couronnés par les 2066 
délégués républicains réunis pen­
dant quatre jours à Philadelphie.

«En quittant cette ville, nous 
partons avec un sentiment de mis­
sion accomplie», a affirmé M. 
Bush hier lors d’un petit-déjeuner 
de prière en saluant la «fantastique 
expérience» de la convention.

L'équipe Bush-Cheney a pris le 
train hier l’après-midi pour porter 
son message de «conservateurs 
qvec du cœur» dans le centre des 
Etats-Unis, traversant Iç Michigan, 
l’Ohio et l’Illinois, des Etats démo­
crates importants pour gagner 
l’élection présidentielle. Puis, ils se 
rendront d’ici la fin de la semaine 
prochaine en Californie, où ils se­
ront rejoints par le sénateur John 
McCain, rentré officiellement 
dans le rang à l’occasion de la 
convention républicaine.

La presse américaine a large­
ment salué hier l’épreuve de vérité 
réussie par Bush dans son dis­
cours jeudi soir. Il «se présentait au 
pays» et «il nous a paru qu’il a bien 
profité de cette occasion», a estimé le 
Washington Post, tandis que le Los 
Angeles Times considérait qu’il 
avait «atteint à ce stade son objectif).

«La façon dont ce rassemblement 
a su rester centré sur son message est 
presque sans précédent», a estimé 
Stephen Hess, spécialiste de la pré­
sidence à l'institut d’études Broo­
kings Institution de Washington.

George W. Bush s’est engagé à 
porter les républicains vers la 
Maison-Blanche en novembre, 
promettant, s’il est élu, de mainte 
nir la prospérité saqs précédent 
dont bénéficient les Etats-Unis, de 
restaurer la dignité de la présiden­
ce et d’effacer les années «gas­
pillées» par les démocrates.

«Nous sommes maintenant le 
parti des idées et de l’innovation, 
le parti de l’idéalisme et de l’in­
clusion, un parti porteur d’un es­
poir simple mais puissant», avait- 
il déclaré devant des militants en 
liesse.

KICK WU.KINC REUTERS
George W. Bush et son épouse Laura (à gauche) ainsi que le colistier Dick Cheney et son 
épouse Lynne ont salué hier des supporters de l’arrière d’un train à Pittsburgh.

Les démocrates doivent réagir
WILL LESTER

ASSOCIATED PRESS

Philadelphie — Pendant des mois, les démo­
crates ont répété comme une antienne qu’il 
était trop tôt pour s'inquiéter des sondages et que 

les électeurs n’y accordaient pas encore d’atten­
tion. Mais, avec un avantage de plus de dix points 
en faveur de George W. Bush dans les derniers 
sondages — effet convention oblige — et 
à dix jours de la convention démocrate, 
cette époque est désormais révolue.

A Philadelphie, les républicains ont fait 
de grands efforts pour présenter un parti 
plus diversifié, plus tolérant et plus positif 
que par le passé. La convention semble 
avoir fait bon effet dans le pays, malgré 
une audience télévisée limitée. Un sonda­
ge de la chaîne NBC réalisé jeudi accorde 
au candidat républicain 11 points d’avan­
ce. Dans un autre, réalisé mercredi et jeu­
di par Battleground, l’écart atteint 19 points.

Certes, les sondages sont plutôt favorables aux 
républicains dans la mesure où les habitudes de 
vote de leurs électeurs et l'intensité de leur soutien 
est plus grande. Mais le fait est que, depuis le dé­
but de l’année, les sondages donnent soit l’avanta­
ge à Bush, soit un résultat très serré. Pit le candidat 
républicain a fait des percées notables dans deux 
catégories d’électeurs où les résultats des deux 
partis sont traditionnellement proches. Chez les 
électeurs indépendants, il l’emporte d'environ 20 
points, et de 10 chez les femmes.

L’image que les républicains ont voulu donner à 
Philadelphie rend furieux les démocrates. Les ré­
publicains ont fait s’exprimer des délégués noirs, 
hispaniques et même un parlementaire homo­
sexuel. «Ils utilisent ces gens comme des armes de

propagande», s’insurge Joe Andrew, président na­
tional du Parti démocrate. «Nous, nous n'avons pas 
besoin de sortir à la recherche de Noirs ou d'hispa­
niques à mettre sur les estrades.»

Départ mardi
Al Gore annoncera mardi le nom de son colistier. 

Selon un de ses proches, six personnalités restent en 
lice: les sénateurs Evan Bayh (Indiana), John Ed­

wards (Caroline du Nord), John Kerry 
(Massachusetts) et Joseph Lieberman 
(Connecticut), le gouverneur du New 
Hampshire Jeanne Shaheen, et le chef du 
groupe démocrate à la Chambre des re­
présentants, Richard Gephardt (Missouri).

Une fois l’annonce faite, le tandem par­
tira jusqu’à la fin de la semaine en cam­
pagne dans une série d’Etats choisis en 
fonction du colistier désigné. Puis, lors 
de la convention, qui se tiendra du 14 au 
17 août à Los Angeles, le président Bill 

Clinton et son épouse Hillary prendront la parole, 
ainsi que Caroline et Ted Kennedy, Bill Bradley, ri­
val malheureux de Gore dans les primaires, et le 
pasteur noir Jesse Jackson.

A cette occasion. Al Gore devra se montrer pru­
dent. Toute tentative agressive pour contrer Bush 
dans les sondages pourrait se retourner contre les 
démocrates et notamment leur candidat. Les son­
dages montrent en effet des Américains fatigués 
des querelles partisanes. «Environ 40 % des élec­
teurs n’aiment pas Gore», estime Merle Black, ana­
lyste politique à Atlanta.

«Plus il attaquera, plus les votes négatif monteront». 
Toutefois, estime-t-il, «en venant après la convention 
républicaine, celle des démocrates peut l’emporter. Gore 
devra unifier les démocrates tout en touchant les indé­
pendants. Ce sera un test de son leadership.»

«Ils
utilisent 
ces gens 

comme des 
armes de 

propagande»

Ottawa cherche à rencontrer les Canadiens arrêtés

L’OSCE exige l’inculpation ou la 
libération des quatre Occidentaux
AGENCE FRANCE-PRESSE 

ASSOCIATED PRESS

Organisation pour la sécurité 
’ et la coopération en Europe 

(OSCE) a exigé hier, lors d’une 
rencontre avec le chargé d'affaires 
yougoslave à Vienne, que les 
quatre Occidentaux arrêtés mardi 
au Monténégro soient officielle­
ment inculpés ou relâchés.

Au cours d’une rencontre au 
ministère autrichien des Affaires 
étrangères, l'OSCE a demandé, 
selon un communiqué, à avoir im­
médiatement accès aux quatre 
hommes, deux Britanniques et 
deux Canadiens, ainsi que de plus 
amples informations sur les pro­
cédures légales utilisées dans cet­
te affaire.

AGENCE FRANCE-PRESSE 
REUTERS

Johannesbourg — Nelson Man­
dela, principal médiateur dans le 
processus de paix au Burundi, a an­

noncé hier qu’il allait rencontrer 
prochainement les dirigeants de 
deux principaux groupes rebelles 
hutus au Burundi.

«J’ai arrangé la venue de Jean- 
Bosco [Ndayikengurukiye] et Kabu- 
ra Cossano ici», a déclaré M. Man­
dela à l’issue de sa deuxième ren-

Selon Belgrade, les quatre 
hommes ont été arrêtés «armés, en 
possession d’équipements militaires 
et d’explosifs», de nature à être utili­
sés pour des «actes terroristes».

Les deux Britanniques arrêtés 
travaillent pour l’Ecole de police de 
l’OSCE au Kosovo, tandis que les 
deux Canadiens seraient un hom­
me d’affaires travaillant au Kosovo 
et son neveu, en vacances.

Pour sa part, le chargé d’aftaires 
du Canada à Belgrade devait se 
rendre hier à Andrijevica, au Mon­
ténégro, où pourraient être déte­
nus les deux Canadiens accusés de 
terrorisme, a annoncé hier le repré­
sentant du gouvernement canadien 
au Kosovo, Seau Barber.

Les diplomates n’ont toujours 
pas pu rencontrer les deux

contre en deux jours avec le prési­
dent burundais Pierre Buyoya, à 
Johannesbourg, se disant convain­
cu qu’un accord de paix mettant fin 
à la guerre civile serait signé ce 
mois-ci au Burundi.

«Nous souhaitons qu ’ils viennent 
ici le plus vite possible», a ajouté M. 
Mandela, qui s’est refusé à indiquer 
la date de la venue des dirigeants 
des Forces de la défense pour la dé­
mocratie (FDD) et du Front de li­
bération nationale (I-JAI).

Il n’a cependant |ias exclu la pos-

hommes, Shaun Going, un chef 
d’entreprise vivant au Kosovo, et 
son neveu de 19 ans, Liam Hall, a 
précisé M. Barber lors d’une confe­
rence de presse en milieu de jour­
née à Pristina. les deux Canadiens 
n’avaient pas de visa pour la Yougo­
slavie, a-t-il précisé.

M. Barber, qui connaît person­
nellement M. Going, a exclu l'idée 
que son ami puisse être impliqué 
dans une affaire de terrorisme. 
«C’est fantaisiste, a-t-il estimé. Ils re­
venaient du Kosovo après un week­
end sur la côte monténégrine.»

«L’ambassade canadienne à Bel­
grade reste en contact étroit avec le 
ministère yougoslave des Affaires 
étrangères et cherche à obtenir une 
assistance diplomatique immédiate» 
pour les détenus, a-t-il précisé.

sibilité que les deux hommes puis- 
sent venir à Johannesbourg la se 
maine prochaine durant la ren­
contre prévue entre officiers de l’ar­
mée gouvernementale et rebelles.

Le président de la commission 
burundaise chargée des disposi­
tions transitoires, Nicholas Hay- 
som, a indiqué jeudi que deux 
ixiints principaux posaient problè­
me: la mise en place d’un cessez-le- 
feu et la représentation des diffé­
rentes formations politiques au 
sein d’une structure de transition.

EN BREF

Des liquidateurs 
font la grève 
de la faim
(AP) — Les ouvriers qui ont survé­
cu aux doses massives de radiation 
en nettoyant la centrale nucléaire 
de Tchernobyl lors de la catas­
trophe de 1986 sont entrés dans 
leur septième jour de grève, hier, 
pour protester contre les retards 
dans le paiement des comjx'nsa- 
tions promises par le gouverne 
ment soviétique d’alors. Environ 90 
de ce qu’on a appelé les liquida­
teurs de la pire catastrophe nucléai­
re de l’histoire ont installé des 
tentes devant l’hôtel de ville de 
Chakhty, à un millier de kilomètres 
au sud de Moscou. Ia? gouverne 
ment russe doit environ 2 millions 
$ aux anciennes équipes de net­
toyage, selon le directeur de la re 
présentation locale du Syndicat de 
Tchernobyl.

L’agitation 
musulmane 
en Thaïlande
(AFP) — Inspiré par l’agitation isla­
miste aux Philippines et en Indoné­
sie, le mouvement séparatiste mu­
sulman dans le sud de la Thaïlande 
a intensifié sa campagne de violen­
ce, a indiqué hier l’armée thaïlan­
daise. Les militants séparatistes 
musulmans sont plus actifs depuis 
six mois et sont «inspirés par des 
groupes musulmans en Indonésie et 
même aux Philippines». L’extrême 
sud de la Thaïlande, limitrophe de 
la Malaisie, est agité depuis des an­
nées par une campagne séparatiste 
de musulmans regroupés au sein 
de la Pattani United liberation Or­
ganization (PULO) et du Barisan 
Revolusi Nasional (BRN). I a com­
munauté musulmane représente 
5 % des 60 millions de Thaïlandais.

Le processus de paix progresse au Burundi

Mandela rencontrera 
les rebelles burundais



EDITORIAL
La convention 
de rillusion

À la faveur de la convention que les républicains ont tenue 
cette semaine, ceux-ci ont joué une pièce inusitée: l’inversion 
des rôles. Quatre jours durant, les militants du Grand Old 
Party ont mis en veilleuse beaucoup de leurs aspirations 
pour mieux laisser leurs champions, George W. Bush et Dick 
Cheney, labourer les terres démocrates. La convention de 
Philadelphie a été celle de l’illusion.

ort des enseignements qu’ils ont tirés des dé­
faites de 1992 et 1996, les notables du Parti ré­
publicain ont imposé à leur troupe le diktat sti­
pulant qu’une fois leur candidat à la Maison- 
Blanche choisi, les divergences d’opinion, les 
volontés de débattre devraient faire place nette 
à la discipline. L’imposition de la règle dite du 
silence dans les rangs explique, par exemple, 
qu’un John McCain, habituellement si prolixe 

pour tout ce qui a trait au financement des partis politiques améri­
cains, n’a pas formulé un seul mot sur la question. Même chose 
du côté des croisés fanatiques du mouvement anti-avortement ou 
encore des convertis à l’abolition du département de l’Éducation. 
Contrairement à ce qui s’était passé lors de la convention de 1996, 
les personnes défendant des idées quelque peu différentes à 
celles du grand sachem ne se sont pas fait entendre.

Le changement de cap effectué par Bush et les bonzes du parti 
découle bien évidemment de leur volonté, sur le mode exalté, de 

faire main basse sur la Maison-Blanche. Mais à 
la différence de Bob Dole et de Bush père, ils 
ont décidé de camoufler bien des idéaux qui at­
tirent une foule de militants. Des idéaux qui ont 
provoqué une dérive très droitiste de cette for­
mation. Des idéaux forgés dans le racisme, la 
misogynie, l’homophobie et, sur le front exté­
rieur, le machisme politique. A cet égard, on se 

Serge Truffaui rappellera que tout chroniqueur républicain qui
❖ ❖ se respecte s’empresse de traiter d’arrogant

tout pays qui adhère trop timidement au credo 
néolibéral imposé depuis que Ronald Reagan était le grand patron.

Cette semaine, Bush et ses proches ont bâillonné les membres 
de leur famille pour attirer, de la manière la plus opportuniste qui 
soit, cet électorat composé de démocrates mous et d’indépendants 
qui, selon le dernier sondage, représente 18 %. Pour ce faire, le duo 
Bush-Cheney s’est attaqué à l’administration Clinton en plus d’abor­
der les dossiers de l’éducation, de l’immigration et des femmes en 
s’abstenant de dévoiler la substance de promesses toutes coulées 
dans cette langue de coton qu’affectionnent tant les «marketo- 
logues» de la politique. On sait depuis longtemps que la scène poli­
tique américaine est un show conçu pour la télévision, mais rare­
ment aura-t-on ramené tous les discours au degré zéro de la pensée.

En fait de promesses, on pense aux plus substantielles d’entre 
elles, Bush s’est contenté d’annoncer ce que tous les politiciens du 
monde occidental, Al Gore compris, annoncent ces années-ci: une 
réduction des impôts. Quoi d’autre? Condeleezza Rice, la conseillè­
re de Bush pour les affaires étrangères, s’est faite l’ardente militan­
te d’un système de défense antimissile que... Clinton a essayé cette 
année d’imposer. Pour le reste, il fut surtout question du «conser­
vatisme compatissant», le «compassionate conservatism».

Toute la pensée politique de celui dont l’expérience politique se 
résume à ses six années comme gouverneur du Texas se réduit à 
ce conservatisme compatissant que Marvin Olasky, professeur de 
journalisme à Austin, au Texas, et directeur de l’hebdomadaire 
chrétien World, a inventé, si l’on peut dire, au début des années 90. 
Fatigué de jongler avec des concepts vides de sens, Bush s’est 
donc fait le promoteur d’une théorie dont la nouveauté consiste à 
associer l’action de l’État à celle des Églises. Autrement dit, Bush 
nous propose rien de moins qu’un retour à la culture politique qui 
prévalait en Grande-Bretagne et aux États-Unis au XDC siècle. On 
privatise à tout va, on ratatine la taille de l’État et on demande aux 
Églises de réparer les pots cassés. Tout un programme!

le recentrage du Parti républicain commandé cette semaine en 
est un de façade. Le passé politique de Dick Cheney, la présence 
dans l’ombre des Brent Scowcroft, Colin Powell, George Shultz et 
Henry Kissinger, la vieille garde du parti, révèlent à l’envi que 
Bush est beaucoup plus conservateur ou à droite qu’il ne l’a laissé 
paraître ces jours-ci. Certains, parmi les chroniqueurs connus pour 
défendre les couleurs de ce parti, sont allés jusqu’à qualifier le tic­
ket Bush-Cheney comme étant le plus conservateur depuis 1924.

Pour avoir mis sous le boisseau tout ce qui distingue un répu­
blicain d’un démocrate, Bush a dévoilé son talent de prestidigita­
teur. Le pire, c’est qu’il risque fort de faire illusion.
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Toujours la clarté...
L’avocat Guiseppe Sciortino écrivait dans Le 

Devoir du 27 juillet dernier ce que devait être 
une question claire pour un autre référendum 
sur la sécession du Québec. Pour atteindre 
cette clarté, il faudrait, selon lui, pas moins de 
neuf «considérants» dans la question, allant de 
la condamnation du fédéralisme canadien à 
l’affirmation que ce référendum serait un pro­
cessus légitime et démocratique, sans oublier 
le désir du Québec d’entretenir avec le Canada 
des relations d’amitié et de bon voisinage. 
Voilà bien la langue de bois, avec ses longs pré­
ambules dignes de certaines assemblées syn­
dicales ou des résolutions des Nations unies. 
Une logorrhée, un verbiage inutile relevant 
d’une pédagogie infantilisante, alors que la 
question devrait simplement se lire aijrsi: vou­
lez-vous que le Québec devienne un État sou­
verain? Ou peut-être encore plus clairement: 
voulez-vous que le Québec quitte la fédération 
canadienne pour devenir un État souverain? 
Pourquoi toute cette périphrase de M' Sciorti­
no pour ne pas dire les choses telles qu’elles 
sont? Il est vrai que depuis fort longtemps 
l’homme préfère l'ombre à la lumière...
Michel Lebel 
Montréal, 28 juillet 2000

La santé à deux vitesses... 
contrôlées

De plus en plus, l’idée de privatiser une par­
tie de notre système de santé se répand dans 
la société québécoise et canadienne. Les édito­
riaux, tant dans les journaux qu’à la télévision, 
les discussions dans les universités et même 
dans les partis politiques (Keith Martin de l’Al­
liance canadienne en a fait son cheval de ba­
taille) en font état. Une bonne partie de la po­
pulation manifeste son désaccord face à ces 
«deux vitesses». Ce que l’on ne dit pas sou­
vent, c’est qu’elles existent déjà!

En effet il est possible de se faire opérer plus 
rapidement lorsque l’on passe par des cliniques 
privées en déboursant un certain montant d’ar­
gent En ce moment, les cliniques privées et les
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--------- ¥----------

actes médicaux qui y sont prodigués sont com­
parables à un no man's land, à une jungle où 
personne n’ose mettre les pieds. On laisse donc 
carte blanche aux médecins qui, pour certains, 
profitent de l’absence de contrôle pour exploiter 
le système. C’est alors que l’on jteut être opéré 
au privé et le lendemain, pour notre suivi médi­
cal, nous nous retrouvons dans le réseau pu­
blic... et soignés par l’État car les opérations 
sont plus payantes pour les cliniques privées 
que les suivis médicaux!

Si les gouvernements mettaient leurs cu­
lottes et légiféraient afin de donner des balises 
et des règles à respecter, notre système de san­
té, qui est très malade avouons-le, s'en porterait 
mieux. Afin d’effacer les craintes des dites 
«deux vitesses» (ce qui est très démagogique à 
mon avis), les gouvernements pourraient obli­
ger le personnel infirmier et les médecins à tra­
vailler un certain nombre d’heures ou à traiter 
un certain nombre de patients au public avant 
de pratiquer au privé. Bref, fixer des quotas.

Cela pourrait libérer les listes d’attente inter­
minables pour les chirurgies, par exemple. On 
pourrait aussi louer au privé les salles d’opéra­
tion et les installations médicales — voire les 
étages fermés des hôpitaux par la réforme — 
afin de subventionner le réseau public et ainsi 
aller chercher des sources de revenus supplé­
mentaires pour de nouveaux équipements plus 
tjiodernes, éviter d'envoyer nos patients aux 
États-Unis et freiner la saignée des mises à pied.

De cette façon, les opérations par le privé 
pourraient se faire en dehors des heures d’uti­
lisation par le secteur public. De cette façon, 
un patient issu du réseau privé ne volerait pas 
la place d’un patient qui bénéficie de la gratui­
té. En opérant quelqu’un au privé, celui-ci ne 
se retrouve plus sur la liste d’attente du public 
et accélère le traitement des patients.

Il est évident que nous ne pouvons plus 
nous permettre un système de santé universel 
et gratuit comme nous le connaissons aujour­
d’hui. 11 faudra bouleverser nos valeurs et cou­
tumes. L'engorgement dans les urgences et 
les listes d’attente sont des réalités qui modi­
fient le paysage de la santé. Le vieillissement 
de la population, l’augmentation de maladies 
chroniques, la prévention du suicide et la

désinstitutionnalisation sont des facteurs qui 
font augmenter le nombre d’actes médicaux.

Avec notre acharnement à dénigrer tout ce 
qui pourrait ressembler à un système privé, 
nous nous tirons dans le pied. Il y a énormément 
d'abus de la part de la population qui se rend à 
l’urgence pour des maux de tête ou pour de 
simples coupures mineures. Il y a un grand tra­
vail de sensibilisation à faire car les coûts crois­
sent de façon exponentielle et incontrôlable.

Les hôpitaux sont débordés, on les a ruinés 
et ils doivent maintenant emprunter pour cou­
vrir leurs besoins courants. Les centres ambu­
latoires se font attendre et les patients sont pris 
en otage. Avec des CLSC aux heures d’ouver­
ture très restreintes, il est temps de faire place 
au privé et... d’évoluer. Le Canada est le seul 
pays à offrir des soins de santé uniquement au 
niveau public. Même la Norvège, pays à ten­
dance socialiste, a fait une place au privé. 
Notre système de santé a aussi perdu des 
plumes dans le palmarès mondial des sys­
tèmes de santé. In remise en question doit se 
faire rapidement.

La bureaucratie excessive et les structures 
administratives au sein de notre réseau de santé 
sont ridicules (centres hospitaliers, CLSC, 
centres hospitaliers de soins de longue durée, 
comités, régies régionales... ). Cessons de tom­
ber dans la «structurite» et élaborons une stra­
tégie favorisant l’innovation et le développement 
de modes plus efficaces d’organisation.

Au Québec, nous sommes loin de la Bel­
gique où une loi interdit à un hôpital de laisser 
attendre un patient plus de 24 heures à l’urgen­
ce. Nous sommes aussi très loin de la créativi­
té albertaine et du système américain où la 
santé est cotée à la Bourse. Il y a donc un juste 
milieu à trouver entre ces systèmes, mais de 
grâce, n'imitons pas les Américains!

Peu à peu, l’idée des cliniques privées fait 
son chemin. Rien n’est parfait, mais tentons 
d’améliorer non pas la qualité des services — 
ils sont excellents —, mais bien la façon de les 
gérer et son accessibilité.

Alors voilà, le débat est lancé!
Hugo Morissette 
Étudiant à la maîtrise ENAP 
Montréal, 23 juillet 2000
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Pourquoi privatiser La Ronde ?
FREDERICK BASTIEN 
Étudiant en science politique 

à l’Université de Montréal

E
st-il d’intérêt public que La Ronde soit privati­
sée? Nous savons depuis déjà plusieurs mois 
que la Ville de Montréal recherche active­
ment un acquéreur pour le parc d'amusement qu’elle 

exploite depuis 1967 sur Die Sainte-Hélène. En dépit 
de l’importance que In Ronde revêt dans la vie mont­
réalaise, ce dossier ne semble provoquer aucun dé­
bat, comme si la voie de la privatisation était désor­
mais inéluctable. Pourtant, celle-ci soulève de nom­
breuses préoccupations et les arguments invoqués 
pour la justifier ne sont pas des plus convaincants.

D'une part, la démarche devant conduire à une 
privatisation de In Ronde découlerait du constat que 
la gestion d’un parc d’amusement ne fait pas partie 
du rôle de la Ville de Montréal. Dans un reportage 
diffusé le 23 juillet dernier à l'émission Dimanche 
magazine de ia radio de Radio-Canada, le président 
du comité exécutif de la Ville de Montréal, Jean Por­
tier, déclarait que In Ronde n’est pas une activité de 
base, ni une activité stratégique pour la Ville. «On 
pense que c'est une spécialité qui est assez complexe à 
gérer et qui demande des compétences très particu­
lières. Ce n’est pas un domaine d'intervention où la 
Ville devrait œuvrer», a-t-il dit.

Nous reconnaissons d’emblée que la gestion d’un 
parc d’amusement ne fait pas partie des activités de 
base d’une municipalité. Il est également vrai que La 
Ronde est une spécialité exigeant des compétences 
particulières, tout comme le Jardin botanique et le 
Biodôme. Or, il ne semble pas venir à l’esprit de l’ad­

ministration Bourque de privatiser ces deux dernières 
infrastructures, et avec raison: elles s’insèrent dans 
une conception élargie du rôle d'une grande ville. 
Pourquoi n’en serait-il pas de même pour La Ronde?

D'autre part, M. Portier estime que In Ronde doit 
contribuer à l’essor économique de Montréal en 
amenant une clientèle récréotouristique de l’exté­
rieur de la région. Elle devrait être un produit de qua­
lité internationale capable d'attirer des touristes 
étrangers et de nouveaux investissements. L’atteinte 
de ces objectifs nécessite l’injection de plusieurs di­
zaines de millions de dollars, notamment pour acqué­
rir de nouveaux manèges et procéder au rajeunisse­
ment d’infrastructures vieillissantes.

Le budget actuel de la Ronde est d’environ 28 mil­
lions de dollars. Les tarifs d’entrée seraient parmi les 
moins chers en Amérique du Nord. I^s visiteurs 
sont majoritairement (51 %) des adolescents, ce que 
déplore le directeur général du parc Jean-Drapeau, 
lierre Bibeau, qui constate que cette proportion est 
au-dessus des normes nord-américaines et qui sou­
tient que la Ronde doit effectuer un «virage fami­
lial». En bout de piste, La Ronde dégage un profit an­
nuel de quatre millions de dollars, lesquels sont réin­
vestis dans le parc. On est loin des dizaines de mil­
lions requis et c'est pourquoi la Ville croit que privati­
ser la Ronde serait le meilleur moyen d'atteindre les 
objectifs auxquels elle la destine.

Avec ces visées internationales et économiques, la 
Ville de Montréal fait fausse route. Premièrement, La 
Ronde n’est pas et ne pourra probablement jamais de­
venir une spécificité de Montréal attirant touristes et 
capitaux étrangers. les parcs d'amusement sont beau­
coup trop nombreux en Amérique du Nord. Plusieurs

peuvent s'appuyer sur des marchés locaux beaucoup 
plus populeux ou sur une énorme clientèle extérieure 
(Disney) qui permettent des investissements avec les­
quels In Ronde, même privatisée, pourrait difficile­
ment rivaliser. Ce qui attire les touristes et les investis­
sements étrangers à Montréal, ce sont plutôt des évé­
nements uniques, comme le Grand Prix de Formule 1 
et le Festival international de jazz.

Deuxièmement, une fois In Ronde privatisée, les 
pressions des actionnaires seront fortes pour que les 
investissements soient rentabilisés et que In Ronde 
génère des profits sans cesse croissants. Il y a fort à 
parier que les tarifs à l’entrée seront augmentés sub­
stantiellement et que les coûts de main-d’œuvre se­
ront diminués. Il en résulterait un parc moins acces­
sible pour les visiteurs moins fortunés, particulière­
ment parmi les jeunes, un moins grand nombre 
d'emplois offerts aux étudiants de la région et des 
conditions salariales révisées à la baisse. Que La 
Ronde soit fréquentée par autant d’adolescents, 
qu’elle embauche de nombreux jeunes et quelle leur 
offre des salaires respectables ne sont pas des tares. 
Il est sain que la société offre aux jeunes un lieu ac­
cessible pour se divertir et des emplois bien rémuné­
rés, pent importe les normes nord-américaines aux­
quelles se réfère M. Bibeau.

Troisièmement, sans être alarmiste, il est égale­
ment approprié de s'interroger sur les conséquences 
que de telles pressions financières pourraient avoir 
sur la sécurité des visiteurs. Dans d'autres secteurs, 
la privatisation de certaines activités soulève des 
questions relatives à la sécurité du public, par 
exemple en ce qui concerne la gestion des aéroports 
régionaux. À cet égard, comment la Ronde se com­

pare-t-elle aux parcs privés? Si elle est privatisée, les 
techniciens seront-ils assez nombreux pour inspec­
ter tous les manèges quotidiennement et d’une façon 
rigoureuse? Les opérateurs de manèges seront-ils in­
vités avec autant d’insistance à les interrompre dès 
qu’ils soupçonneront une anomalie quelconque?

Les limites à la compétitivité internationale de la 
Ronde et les conséquences prévisibles d’une privati­
sation doivent maintenant inciter ses dirigeants à se 
concentrer sur des objectifs plus réalistes et moins 
exigeants financièrement. Ils devraient privilégier un 
mandat social: une accessibilité au plus grand 
nombre, une offre d’emplois bien rémunérés et une 
sécurité au-dessus de tout soupçon. Les investisse­
ments requis par ces objectifs seront plus modestes. 
S’ils ne peuvent être réalisés à partir des profits dé­
gagés par la Ronde, les gouvernements du Québec 
et du Canada pourraient effectuer une contribution 
ponctuelle, comme ils le font pour tant d’autres be­
soins, surtout en matière d’infrastructures.

la Ronde demeure l’un des principaux héritages 
de l’Exposition universelle de 1967. Elle constitue 
un bien collectif que l’on doit conserver et valori­
ser. Jamais son mandat ne devrait être soumis à 
des objectifs économiques dont les résultats sont 
bien incertains, comme c'est présentement le cas. 
Comme tous les services publics, elle n’a pas à être 
développée et gérée avec les valeurs et les mé­
thodes en vigueur dans les entreprises privées. Sa 
mission est d’un tout autre ordre. De toute éviden­
ce, la privatisation de la Ronde et les motifs qui la 
sous-tendent ne sont pas dans l’intérêt public mais 
répondent plutôt à une philosophie qui n’a pas sa 
place dans le secteur public.
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Le recul de la médecine génétique
au Québec

Le génome humain laisse entrevoir un patrimoine commun de Vhumanité.
Qu’en est-il des Québécois empêchés de profiter 

de leur patrimoine commun à eux?
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SOURCE FRSQ
Le Dr Claude Laberge est président et directeur du Réseau de médecine génétique appliquée du 
Fonds de recherche en santé du Québec depuis 1993. Auparavant, il a été président du Réseau de 
médecine génétique du Québec de 1970 à 1993. Il est responsable du dépistage systématique 
sanguin de la phénylcétonurie, la tyrosinémie héréditaire et l’hypothyroïdie congénitale, toutes des 
maladies traitables du nourrisson. Il est professeur de médecine et de pédiatrie à l’Université 
Laval et chercheur senior au Centre de recherche du CHUL. Après ses études médicales à 
l’Université Laval, il a continué sa spécialité en pédiatrie au Hospital for Sick Children de Toronto 
avant d’obtenir un Ph.D. en génétique humaine de l’université Johns Hopkins de Baltimore au 
Maryland. Sa thèse de doctorat portait sur «la génétique des Canadiens français». En 
collaboration avec le Dr Charles R Scriver, il a développe la notion nouvelle de «médecine 
génétique». Avec Gérard Bouchard et Charles Scriver, Claude Laberge a créé le groupe 
interuniversitaire SOREP en 1984, lequel est devenu par la suite l’IREP et dont il a été directeur 
jusqu’en 1994. Il a reçu en 1999 le prix Michel Sarrazin conféré par le Club de recherches 
cliniques du Québec. Son intérêt de recherche a toujours été l’application des connaissances de la 
génétique humaine aux populations et à la santé publique. Il espère créer prochainement, avec 
des collègues du Réseau de médecine génétique appliquée, une carte génétique du Québec. Cette 
carte des variations génomiques présentes au Québec serait utile pour le développement de 
programmes de génétique communautaire basés sur des données épidémiologiques solides, la 
diversité génétique appuyant la promotion de la santé et la prévention des maladies. Cette carte 
serait anonyme, représentative de tous les citoyens du Québec et utiliserait les nouvelles 
technologies génomiques d’avant-garde telles les bio-puces.

La révolution
génétique

CLAUDE M. LABERGE
Président et directeur du Réseau de médecine 

génétique appliquée du FRSQ

annonce de la carte du génome 
humain a conforté la notion de 
réalité d’un «patrimoine com­
mun de l’humanité» dans l’ima­
ginaire public bien plus que la 
Déclaration universelle de 
l'UNESCO en 1998 où cette no­
tion n’était que «symbolique». 
Les retombées de la géno­
mique seront-elles applicables 
aux problèmes de santé des 
Québécois? Peuvent-ils croire 

que les services de santé pourront leur approprier 
leur patrimoine génétique?

La médecine génétique existe au Québec depuis 
1970. Développée au Réseau de médecine génétique 
du Québec (RMGQ) jusqu’à son démantèlement en 
1993 par le ministère de la Santé et des Services so­
ciaux (MSSS), la relève a été assurée par le Réseau de 
médecine génétique appliquée du FRSQ (RMGA).

Le RMGA a défini certaines valeurs éthiques et so­
ciales applicables aux études familiales et de popula­
tion {http://mga.qc.ca). Nous examinerons la situa­
tion de la médecine génétique au Québec selon les 
valeurs d’universalité, de réciprocité, de mutualité, 
de solidarité et finalement d’équité.

L’universalité des maladies 
et de nos obligations

Toutes les maladies ont des composantes géné­
tiques. Les environnements jouent évidemment un 
rôle important comme déterminants de santé, mais 
si la maladie se déclare, le traitement actuel s’ap­
plique aux symptômes, rarement au patient. La géné­
tique rend possible l’identification des facteurs per­
sonnels dans l’expression de la maladie chez un pa­
tient donné. C’est la promesse de la génomique. La 
carte du génome humain annonce une deuxième 
carte plus importante, celle de la diversité. Cette 
deuxième dimension est celle qui intéresse la méde­
cine, car elle deviendra le fondement d'une nouvelle 
médecine individualisée.

La connaissance approfondie de notre population, 
l’universalité de notre système de santé, la compétence 
de nos chercheurs ainsi que l’encadrement éthique de 
nos interventions en génétique humaine placent le 
Québec au centre du développement des applications 
de ces nouvelles connaissances, en mesure de transfé­
rer nos méthodes à d'autres populations.

La collaboration des participants à la recherche re­
pose sur un contrat de réciprocité qui permet au par­
ticipant d’être protégé dans le don des informations 
privilégiées qu’il divulgue et oblige le chercheur à la 
compétence et à la transparence.

Dans un système de santé universel, les partici­
pants à la recherche sont des citoyens et non pas des 
«sujets». Ils ont droit à l’information génétique et aux 
services qui en découlent.

Trois formes de risque
H y a trois formes d’expression du risque génétique. 

La première est développementale ou encore hérédi­
taire. Il s’agit ici d’anomalies congénitales et de mala­
dies monogéniques. Ces dernières suivent les lois de 
Mendel (25-50 %). Ces maladies sont du domaine de la 
génétique médicale. Le patient est malade.

La deuxième forme de risque génétique est la pré­
disposition. La personne à risque est «porteuse» 
d’une variation dans un gène majeur qui augmente 
son risque de développer plus tardivement une mala­
die génétique. Le problème médical ici est le pronos­
tic, d’où le terme de médecine prédictive. Ce pronos­
tic sera variable. Le «porteur» n’est pas malade mais 
risque de le devenir éventuellement.

La troisième forme de risque est la susceptibilité 
génétique. C’est le domaine de la génomique. Ce 
type de risque est un «risque relatif», une augmenta­
tion de la probabilité de développer une maladie 
compte tenu des environnements et des modes de 
vie. La génétique supplémente ces analyses environ­
nementales avec l’environnement «interne», considé­
rant les variations innées comme des déterminants 
«personnels» de santé. Cette notion d’individualité 
dans le risque de maladie est la source même de la 
médecine génétique. In personne «à risque» n’est 
pas malade et sa probabilité de le devenir dépend du 
hasard des conditions environnementales.

L’autre partie du contrat de réciprocité implique le 
professionnalisme et la transparence dans le transfert 
des connaissances. En particulier, comment peut-on 
rendre accessibles au public les tests diagnostiques is­
sus de la recherche? Un résultat de recherche n’est 
pas un test diagnostique tant qu’il ne répond pas à cer­
tains critères professionnels d'applicabilité.

Aucun mécanisme d’accréditation des laboratoires 
offrant des tests génétiques n’a été développé au Qué­
bec. Par ailleurs, les laboratoires qui offrent des tests 
reconnus souffrent d’asphyxie budgétaire, notamment 
en cytogénétique moléculaire et en diagnostic anténa­

tal (risque 1); quelques laboratoires de tests prédictifs 
survivent sans pouvoir ajouter d’autres tests à leur liste 
(risque 2). On est loin de l’introduction des tests de 
susceptibilité en biologie médicale (risque 3). Par 
ailleurs, la Régie de l’assurance-maladie autorise le 
paiement des tests génétiques faits à l’extérieur du 
Québec sur demande de nos généticiens.

Mais, pour conforter ce contrat social de réciproci­
té, il faut comprendre la répartition des risques géné­
tiques dans la société.

Un frein venant 
du Code civil du Québec

Tous les risques génétiques ont des expressions 
variables. Si toutes les maladies génétiques ne sont 
pas héréditaires (certaines mutations sont soma­
tiques), la majorité des risques génétiques provien­
nent de la reproduction des génomes selon les lois 
de Mendel. Il y a donc stratification de ces risques 
sous forme de fréquences dans la population (inci­
dence ou prévalence).

Le risque génétique se transmet, il ne se contracte 
pas. Certains risques seront régionalisés selon la des­
cendance de familles souches, d'autres se retrouve­
ront dans des attracteurs urbains à la suite de la migra­
tion hors des lieux d’origine. Certains risques géné­
tiques seront présents dans toutes les sous-popula­
tions parce que les mutations sont très anciennes.

La notion de mutualité des déterminants géné­
tiques de santé dans une population découle des fré­
quences. Il faut évidemment qu’un certain nombre 
de personnes soient porteuses du risque pour que la 
statistique soit justifiée. Une personne porteuse per­
met aux autres de ne pas l’être. Au niveau de la popu­
lation, il faut nécessairement que les risques géné­

tiques (le fardeau génétique) se manifestent. Toute 
population porte son fardeau génétique; il est donc 
important en santé publique de pouvoir en «nom­
mer» les constituantes.

L’épidémiologie permet d’identifier les détermi­
nants de santé présents dans la population et d’envi­
sager des programmes de promotion de la santé et 
de prévention des maladies. La génétique faisant par­
tie de la médecine, l’épidémiologie génétique ne de­
vrait pas en être séparée pour des raisons idéolo­
giques et éthiques.

le nouveau Code civil du Québec de 1994 a mis un 
frein aux études épidémiologiques. Les restes 
d'échantillons après les tests medicaux ne peuvent 
plus être utilisés, même si rendus anonymes (article 
22), sans l’autorisation écrite des personnes à qui on a 
fait un prélèvement (article 24). Pour la validité de ses 
résultats, l’épidémiologie doit avoir accès à des échan­
tillons non biaisés par le refus individuel. L’individua­
lisme, considérant les échantillons comme des «per­
sonnes», a mis fin à la mutualité. Cependant, ces 
mêmes patients profitent de la mutualité conférée par 
l'accessibilité universelle aux services de santé.

Entre-temps, la génomique permet d’entrevoir l'iden­
tification de tous les risques génétiques et de pouvoir 
les «nommer». Mais, en les «nommant», ne risque-t-on 
pas d’introduire la discrimination génétique?

Ilégiférer contre quoi?
Contre l’imaginaire 

de la discrimination?
Le principe de solidarité maintient que l’identifica­

tion de risques génétiques chez des citoyens ainsi 
que la participation volontaire à la recherche ne doi­
vent pas être source de discrimination. L’Etat, ou du

moins la société, doit protéger les citoyens. Devant 
un tel risque de discrimination, le réflexe de législa­
tion est tout de suite évoqué. Mais législation contre 
quoi? A-t-on assez de connaissances sur les varia­
tions génomiques pour écrire une loi? Qui écrira la 
loi? Les mêmes qui ont rédigé le Code civil?

Une permission «légale» de discriminer a été ac­
cordée aux assureurs. Vaut-il mieux laisser l’assu­
reur s’en remettre aux risques actuariels issus «d’his­
toires de ma grand-mère» comme il le fait actuelle­
ment? U) discrimination possible (si elle existe) ne 
serait basée que sur une connaissance extrêmement 
réduite de la variation génomique et de sa contribu­
tion aux maladies fréquentes, lorsque l’épidémiolo­
gie génétique aura déterminé les facteurs de risques 
génétiques dans la population et que chaque citoyen 
sera en moyenne porteur de 1060 variations de sus­
ceptibilité, quelle sera l’utilité pour l’assureur de dis­
criminer tous ses clients potentiels? Ne vaut-il pas 
mieux attendre l’image globale de la distribution des 
risques génétiques avant d’établir des normes d’as- 
surabilité «équitables»?

Cependant, l’imaginaire public ne peut pas être 
considéré comme futile. In crainte peut entraver la 
recherche, qui est justement nécessaire pour quali­
fier ces risques de discrimination. Légiférer actuel­
lement, sans connaître les risques réels, serait pré­
maturé. Si l’assurance-vie et l’assurance-invalidité 
sont nécessaires comme biens de consommation 
pour l’obtention d’autres biens (domicile, automo­
bile, etc.), les assureurs québécois pourraient 
d’emblée déclarer un moratoire sur les informa­
tions génétiques. .Ainsi, le citoyen qui veut une as­
surance sans discrimination génétique aurait un 
guichet d’assurabilité selon ses désirs que les 
concurrents n’offrent pas. Quant aux employeurs, 
il leur est déjà interdit de discriminer de quelque 
façon en pré-emploi.

Par ailleurs, une réelle discrimination génétique 
s’exerce contre de nombreuses familles qui ont été 
identifiées par la clinique et la recherche. En 1990, 
un colloque en génétique humaine au Québec a re­
commandé l’élaboration d’une politique de santé 
cohérente en génétique humaine. Un comité «pro­
visoire» du MSSS a été créé en 1991. Le mandat ini­
tial d’un an était succinctement: «1) d’examiner les 
progrès récents et potentiels de la génétique humaine; 
2) défaire le point sur l'organisation et le développe­
ment des services en génétique humaine; 3) d’étudier 
les possibilités d’encadrement et de limitation éven­
tuelle de la recherche et des pratiques; 4) de faire des 
recommandations à l'égard de l’organisation et du 
développement de la recherche, des pratiques et des 
services en matière de génétique humaine, de leurs 
limites et de leur encadrement.»

Depuis 10 ans, rien!
Depuis 10 ans... rien! Sinon le démantèlement du 

RMGQ en 1993, l’appauvrissement des services de 
diagnostic anténatal et des services cliniques, le «ta- 
blettage» répété des multiples versions des rapports 
d’orientation, l’absence d’un plan de développement 
des laboratoires et de leur accréditation ainsi que l’in­
existence d’infrastructures régionales pour le déve­
loppement çle la génétique communautaire. La soli­
darité de l’Etat est ainsi devenue la source majeure 
de discrimination génétique au Québec.

Cependant, dès 1992, la Politique de santé et du 
bien-être du gouvernement du Québec mentionnait 
que «la santé et le bien-être résultent d’une interaction 
constante entre l'individu et son milieu; le maintien et 
l’amélioration de la santé et du bien-être reposent sur 
un partage équilibré des responsabilités entre les indivi­
dus, les familles, les milieux de vie, les pouvoirs publics 
et l'etisemble des secteurs d’activités de la vie collective; 
la santé et le bien-être de la population représentent a 
priori un investissement pour la société».

Il n’y a rien dans cette politique qui placerait la gé­
nétique humaine au ban de la santé et du bien-être.

L’équité en santé publique 
et communautaire

La notion de justice comprend aussi le partage des 
bénéfices. Un manque d’équité potentiel réside ac­
tuellement dans la dissociation qui existe entre, 
d’une part, l’absence de politique du MSSS, qui ne 
veut pas incorporer les résultats de la recherche 
dans ses services, et, d’autre part, la politique scienti­
fique du ministère de la Recherche, de la Science et 
de la Technologie du même gouvernement qui en­
courage le développement de la recherche en géno­
mique en y affectant des investissements publics. Le 
premier est demeuré en 1980, alors que le deuxième 
a déjà entamé le nouveau millénaire.

Il est urgent que l’on construise une «passerelle» 
entre les générations, entre ces deux ministères. Les 
citoyens qui contribuent à ces connaissances nou­
velles par leur participation à la recherche ont besoin 
de connaître «l’environnement politique» du partage 
des bénéfices découlant de leurs contributions au 
contrat social.

Pour enrayer le déclin que la médecine génétique 
a subi au Québec depuis 10 ans, pour mettre fin aux 
décisions sectaires et secrètes des conseillers et 
fonctionnaires de la santé, pour répondre aux be­
soins exprimés par les citoyens et pour déployer 
l’épidémiologie en santé publique génétique, il est 
urgent et équitable que les orientations politiques en 
matière de génétique humaine au Québec soient dé­
voilées, soumises à la discussion et débattues ouver­
tement sur la place publique.

Pourquoi le génome humain ne serait-il pas aus­
si le patrimoine commun de tous nos concitoyens? 
Y a-t-il une raison quelconque, une variété idéolo­
gique spécieuse, pour les isoler aux frontières de la 
connaissance, de la médecine et de l’histoire?
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«J’ai un sentiment très fort d’avoir été manipulé», af­
firme au Devoir Don Wilson, un consultant en infor­
matique à la peau noire de Philadelphie. «Par 
exemple, j’aime bien l'idée d’ouvrir plus grande la porte 
du Parti républicain aux Afro-Américains, mais ce 
n’est qu’une idée. Je ne crois pas qu’elle se concrétise 
dans un avenir proche.»

Don, qui est enregistré comme électeur indépen­
dant, en a aussi contre les promesses de Bush. «Je ne 
comprends toujours pas ce qu’il compte faire exacte­
ment. Et quand on regarde ce qu’il a fait au Texas, ce 
n'est pas du tout aussi impressionnant que ce qu’on 
veut nous faire croire. J’ai l’impression d’être carré­
ment devant une publicité trompeuse. C’est un gars 
sympathique, c’est sûr. Mais est-il qualifié pour le poste 
de président? Je ne sais pas.»

Si George W. Bush a gagné la bataille, celle de la 
convention, il est encore loin d’avoir gagné la guerre, 
malgré les sondages qui le mettent loin en avance de­
vant Al Gore, qui sera nommé officiellement le candi­
dat du Parti démocrate à la mi-août.

«Il doit absolument continuer à parler un langage du 
centre, mais saura-t-il faire taire la droite de son parti en­
core longtemps? Ce n'est pas évident», dit Dick Howard.

Effectivement, l’écart est grand entre un Tom De­
lay, whip du Parti républicain, un Newt Gingrich, lea­
der de la fameuse Gingrich Revolution de 1994 ou 
encore un Trent Lott et le discours presque démo­
crate de Bush. «Ces gens-là ont beau vouloir gagner en 
novembre, ils veulent avant tout faire avancer leur mo­
rale», ajoute le professeur Howard.

H ne faut pas non plus sous-estimer l’adversaire. Al 
Gore, même si sa campagne bat de l’aile, dispose enco­
re de quelques bonnes munitions. D’abord, lui aussi 
pourra avoir son moment de gloire pendant la conven­
tion démocrate, qui a lieu dans dix jours, à Los Angeles.

la prospérité économique actuelle est un bon point 
pour le candidat Gore. De plus, les sondages démon­
trent que les électeurs ne sont pas particulièrement in­
téressés à la baisse d'impôts, pièce centrale du pro­
gramme de Bush. «Aussi, Gore doit absolument s'atta­
quer aux détails des propositions républicaines, ajoute 
Dick Howard. Leur réforme du programme des pensions 
de vieillesse ne tient pas la route. Il faut le démontrer.»

C'est ainsi que, cet automne, les débats entre les 
deux candidats seront une autre étape décisive de 
cette bataille pour la Maison-Blanche. Mais il n’est 
pas du tout certain qu’une démonstration, chiffres à 
l’appui, aura le dessus sur le slogan, à la mode Bush, 
court et plusieurs fois répété: «Ils n’ont pas su mener, 
nous saurons.»

«L’avantage de Bush est que, chez les observateurs, 
les attentes à son égard n’étaient pas très élevées, fait 
remarquer le professeur Howard. Comme il n’a pas 
fait de gaffes, on a l’impression qu 'il a réussi superbe­
ment. Mais une fois mise en perspective, sa performan­
ce n’aura peut-être pas l’air aussi extraordinaire.»

EN BREF

Sang contaminé:
79 millions $ disponibles
(Le Devoir) — La Croix-Rouge canadienne a mis à la 
disposition des personnes touchées par le scandale du 
sang contaminé une enveloppe de 79 millions. Quelque 
5400 personnes ayant présenté des réclamations liées 
au sang contaminé recevront par la poste les détails du 
plan mis de l’avant Les requérants devront se pronon­
cer sur l’offre de la Croix-Rouge à la fin du mois. L’ac­
ceptation dudit plan mettrait un terme aux poursuites 
intentées contre la Croix-Rouge.

Précision
Le général Colin Powell est favorable au libre choix 
en matière d’avortement contrairement à ce qu’une 
coquille laissait croire dans un article paru jeudi.
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Equité salariale : pas question 
de délai, dit Diane Lemieux

SILVIA GALI PEAU
LE DEVOIR

Les entreprises doivent se conformer à la loi sur 
l’équité salariale, point à la ligne. Il n’est pas ques­
tion de leur accorder de délais quels qu’ils soient.

C’est ce qu’a affirmé hier par voie de communiqué 
la ministre du Travail, Diane Lemieux, réagissant à 
un article publié dans le quotidien La Presse, lequel 
laissait plutôt entendre le contraire.

L’article d’hier soulignait que seulement 10 % des 
entreprises touchées par la loi avaient commencé les 
travaux d’évaluation des emplois, et qu’en consé­
quence des délais d’application supplémentaires se­
raient envisageables.

Nenni, a rétorqué la ministre, «ce scénario n’est au­
cunement envisageable».

L’actuelle Loi sur l’équité salariale adoptée en 1997 
stipule que d’ici le 21 novembre 2001, l’ensemble des 
quelque 35 000 entreprises concernées devront avoir 
identifié les écarts salariaux entre les emplois à pré­
dominance masculine et féminine et, le cas échéant, 
avoir commencé à les corriger. Les entreprises au­
ront ensuite quatre autres années pour rayer complè­
tement les écarts.

«Je suis convaincu que les entreprises ont encore suf­

fisamment de temps pour faire l’exercice. Il leur reste 
encore 15 mois», a commenté hier Maijolaine Per­
reault, attaché de presse de la ministre. On estime 
entre 6 et 12 mois les délais nécessaires pour l’appli­
cation des travaux.

De son côté, la Commission de l’équité salariale 
s’interroge sur l’estimation avancée par La Presse 
quant au nombre d’entreprises ayant initié les tra­
vaux. «Nous n’avons pas les moyens de le savoir, 
nous n'avons pas de rapport d’état [des travaux], 
[-.] Nous savons que les gens travaillent mais nous 
n’avons pas fait de sondages pour savoir où en 
étaient les travaux», a expliqué Jocelyne Olivier, 
présidente de la Commission, soulignant néan­
moins que la Commission comptait effectuer de 
tels sondages à l'automne. Certains consultants 
œuvrant auprès des entreprises pourraient avoir 
fait eux-mêmes cette estimation, mais aucun 
consultant ne peut connaître l’état de l’ensemble 
des entreprises, d’autant plus que nombre d’entres 
elles ne font même pas affaire avec ce genre de 
services, a-t-elle précisé.

Quoi qu’il en soit les entreprises qui refuseront de 
se conformer à la loi dans les délais voulus seront ré­
primandées. Elles seront passibles d’amendes sa­
lées, variant, selon les cas, entre 10 000 et 25 000 $.

ADOPTION
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peut-on lire dans le rapport sur le Guatemala.
Chaque jour, «le Guatemala exporte quatre en­

fants», mentionne-t-on aussi. «Le nombre d’adoptions 
au Guatemala augmente chaque année. En 1996, on 
en comptait 731; en 1997, 1278; en 1998, 1370 et en 
1999, les chiffres seront probablement de Tordre de 
1600 à 1650.»

Le Canada, les Etats-Unis et l’Angleterre sont bien 
conscients des pratiques inacceptables en cours au 
Guatemala et exigent, avant toute adoption interna­
tionale, que des tests d’ADN soient conduits sur les 
enfants. Cela ne suffit pas, dit maintenant l’UNCEF. 
«Les tests d’ADN ne disent en rien si la mère a confié 
son enfant à l’adoption volontairement ou si elle a été 
victime d’intimidation. Les tests d’ADN ne garantissent 
pas davantage que l’enfant qui part en avion avec ses 
parents adoptifs est réellement celui qui a passé le test.»

Pendant leur grossesse, bon nombre de mères ont 
déjà décidé de confier leur enfant en adoption. Et 
après l'accouchement, pas question de reculer: leur 
enfant leur est retiré presque sur-le-champ, sans 
qu’elles aient pu reconsidérer leur décision. Les in­
termédiaires offriraient aux mères environ 600 $ 
pour les nouveaux-nés, tandis que les avocats, eux. 
mettent la patte sur une somme allant de 10 000 $ à 
25 000$.

Dans l’échantillon étudié pour l’UNICEF, les au­
teurs de l’étude n’ont jamais pu localiser 87 % des

mères biologiques dont les noms et les adresses 
avaient été inscrits sur les papiers officiels d’adop­
tion.

Internet cause aussi un problème majeur. Pour le 
Guatemala comme pour ailleurs, des sites font une 
mise à jour régulière des enfants «disponibles», avec 
photographies et description physique du bébé à 
adopter.

L’UNICEF, qui s'est toujours montré très critique 
envers l’adoption internationale, ne recommande pas 
l’arrêt des adoptions au Guatemala mais incite tous 
les pays concernés à la plus grande prudence.

Le Secrétariat à l'adoption internationale, au Qué­
bec, ne veut plus, lui, prendre quelque chance que ce 
soit. «Tout nous porte à croire qu’il y a une véritable 
“course au ventre” de la femme enceinte et nous ne 
pouvons faire comme si de rien n’était, explique Caro­
le Miville, conseillère en adoption internationale au 
SAI pour les Amériques, l’Inde et les Philippines. 
Avec les énormes profits que touchent les avocats, il 
n’est pas difficile d’imaginer à quel point ils peuvent 
faire pression sur les mères défavorisées.»

Jusqu’ici, le Québec hésitait à se fermer entière­
ment à l'adoption au Guatemala, certains avis juri­
diques lui indiquant que la chose pouvait être légale­
ment très contestable.

Avec les preuves qui s’accumulent contre le Guate­
mala, le SAI croit maintenant pouvoir aller de l’avant

En 1999,13 enfants guatémaltèques ont été adop­
tés au Québec.

SAUMON
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de saumons atlantiques. Les hypothèses sont nom­
breuses: la pêche trop intensive en haute mer, la pol­
lution des rivières, la concurrence de la part d’es­
pèces concurrentes du Pacifique introduites dans les 
Grands Lacs, les impacts involontaires de l’aquacul­
ture et des manipulations génétiques...

Quant à la baisse relative des grands saumons cet 
été, elle était dans une certaine mesure attendue de­
puis que l’on avait constaté l’an dernier une baisse de 
la montaison des saumons plus jeunes (madelei- 
neaux). Elle pourrait aussi être simplement attri­
buable à leur surpêche en début de saison. «Contraire­
ment aux deux dernières années, les conditions de pêche 
ont été très bonnes cette année», explique Serge Trem­
blay. Les pêcheurs savent que la température froide et 
les hauts niveaux d’eau sont bien plus favorables aux

pêches miraculeuses que le temps chaud et sec.
Pour le moment, environ une dizaine de rivières 

concentrées dans la région gaspésienne sont sous le 
coup d’une obligation de remise à l’eau des grands 
saumons. D’autres pourraient s’ajouter à la liste dans 
les prochaines semaines. Cette obligation ne s'ap­
plique toutefois pas aux madeleineaux, dont le 
nombre est estimé plus que suffisant cette année.

Rappelons qu’après leur naissance, les saumons vi­
vent de deux à quatre ans en rivière avant d’entre­
prendre leur voyage vers les côtes du Labrador. Cer­
tains, généralement des mâles, feront le voyage de 
retour après un an de vie en mer. On donne à ces 
poissons faisant moins de 60 cm et pouvant peser 1,5 
kg le nom de madeleineaux. Les autres, générale­
ment des femelles chargées d’œufs, reviendront l’an­
née suivante. Le poids de ces grands saumons peut 
alors varier entre 4 et 20 kg.

L’horaire détaillé de la
^ Chaîne culturelle

ÿ Radio-canada aujourd'hui, en page 8 de 
L’^enda du Devoir

chaîne culturelle
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C’est la SSJBM qui a commandé cette étude ayant 
essentiellement pour objectif une remise en question 
fondamentale de l’organisme, une actualisation des 
différentes dimensions de sa mission, l’analyse du 
positionnement de chacune de ses activités et la 
mise en lumière des options qui s’offrent à elle.

Pour mener à terme cet exercice de réflexion, les 
chercheurs ont, dans un premier temps, analysé 
l’évolution du mouvement depuis sa fondation, à tra­
vers des masses de documents et des publications 
de toutes sortes. Puis ils ont effectué une évaluation 
qualitative des opinions et des perceptions d’un grou­
pe choisi de témoins privilégiés, en rapport avec les 
préoccupations des dirigeants des HEC. Des per­
sonnes œuvrant dans les domaines variés du monde 
des affaires, de la politique, des syndicats, des uni­
versités, de la presse et du théâtre, ainsi que des em­
ployés d’hier et d’aujourd’hui de la SSJBM.

Fondée en 1834, la SSJBM s’est métamorphosée à 
plusieurs reprises, afin de refléter les préoccupations 
et besoins de ses membres. Au début, elle était libé­
rale et progressiste, elle s’impliquait socialement et 
participait de façon significative à la vie économique. 
Mais entre 1900 et 1960, elle s’est cléricalisée, elle 
s’est appliquée surtout à défendre la langue et la reli­
gion, elle s’est repliée et est devenue conservatrice. 
L’accession du PQ au pouvoir en 1976 a largement 
contribué à l’érosion de la pertinence et de la légiti­
mité de la SSJBM.

Dans un chapitre intitulé «Une identité incertai­
ne», les auteurs du document émettent l’opinion que 
l’inconfort ressenti devant certaines interventions 
publiques des dirigeants de la SSJBM pourrait expli­
quer l’évaluation sévère que nombre de proches font 
de la performance de l’organisme. Invités à caractéri­
ser l’identité de l’organisme, plusieurs participants à 
cette recherche se sont montrés cinglants. Le témoi­
gnage qui suit traduit bien cette insatisfaction am­
biante: «La SSJBM est une institution du passé qui est 
identifiée aux vieilles revendications, à une thèse et à 
un parti politique. Elle est souvent vue comme une fi­
liale du gouvernement provincial, plus précisément 
comme Taile dure du PQ et du mouvement souverai­
niste, alors qu’elle devrait être apolitique.»

De l’avis des chercheurs des HEC, la crédibilité 
actuelle de la SSJBM repose largement sur l’orien­
tation et le succès de la fête nationale de la Saint- 
Jean et sur les gestes d’ouverture manifestés par 
ses présidents depuis quinze ans. Mais cette crédi­
bilité, écrivent-ils, apparaît fragilisée par la grande 
timidité avec laquelle est entrepris le renouvelle­
ment des structures d’organisation et de la culture 
interne de mobilisation. Selon eux, pour apparaître 
comme une organisation d’avenir, la SSJBM devra 
attirer et socialiser adéquatement sa relève et la 
mobiliser dans des activités significatives pour la 
communauté montréalaise.

Un peu plus loin dans le rapport, ils soulignent 
que la dynamique de transformation de la SSJBM est 
tributaire du poids de l’histoire. Construite à partir 
de croyances et de valeurs fortes, expliquent-ils, la 
culture de l’institution est profondément enracinée et 
donc difficile à changer.

Avec cette analyse, les chercheurs ont mis en lu­
mière la difficulté pour la SSJBM d’asseoir l’organi­
sation sur une image claire qui représente bien des 
orientations partagées et capables de guider le choix 
des activités, des interventions et des contributions 
provenant des ressources de ses fondations. Une dif­
ficulté s’articulant essentiellement autour de cinq fac­
teurs: un environnement qui évolue et qui force une 
orientation plus inclusive; une finalité complexe qui 
engendre certaines ambiguïtés dans l’action; une 
structure qui maintient des pratiques et des modes 
de fonctionnement parfois archaïques; une culture 
qui valorise le passé et éprouve des difficultés à s’en 
détacher; un leadership organisationnel limité par 
une base restreinte, mais puissante dans les struc­
tures actuelles.

POST-SCRIPTUM
Pendant plus de 30 ans, j’ai exercé avec fierté le mé­

tier de journaliste au Devoir, un privilège qui prend fin 
avec la signature de ce dernier texte. À tous les lecteurs 
qui ont eu la générosité de me lire assidûment, je vous 
prie d’agréer {’expression de ma reconnaissance. Et je 
vous encourage à demeurer fidèles au Devoir.

Pierre O’Neill

PROSTITUTION
SUITE DE LA PAGE 1

climat particulièrement tendu de l’après-consulta- 
tion, s’est fait suivre par «des jeunes yo!» munis de 
barres de fer qui voulaient lui faire un mauvais parti.

Claudia pose curieusement le même constat que 
les mécontents à l’égard des «irritants» liés à la pros­
titution de rue: tapage nocturne, condoms et se­
ringues semés à tout vent, blow-jobs dans les ruelles, 
passes complètes daps les voitures stationnées en 
secteur résidentiel. A sa manière, elle a décidé de 
prendre les choses en main.

L’accompagnatrice
L'idée lui est venue l’hiver dernier, après avoir réa­

lisé que l’entraide faisait cruellement défaut dans la 
rue. Claudia s’est mis dans la tête de réaliser un 
feuillet de sensibilisation aux inconvénients de la 
prostitution de rue, feuillet qu’elle distribuera sous 
peu aux femmes de métier et à leurs clients. Imprimé 
à 1000 exemplaires, le feuillet de prévention recom­
mande de ne jamais laisser traîner seringues et 
condoms, de ne pas «faire» de clients dans les 
ruelles, au vu et au su de tous, d’éviter les vêtements 
trop provocants en laissant au client le soin d’imagi­
ner le reste. «Je me suis dit qu’il fallait avoir une bon­
ne sensibilisation, explique Claudia. C’est là le 
manque. C'est cet appui que je veux apporter, une sen­
sibilisation écrite, parce que les écrits restent toujours 
plus que le parler.»

Elle le fait pour celle qui se fait harceler, en lui in­
diquant la façon de se débarrasser d’un voyeur, 
d’un masturbateur et d’autres «pots de colle». Elle le 
fait pour celle qui n’a ni le temps ni la présence 
d’esprit de ramasser le condom, «parce qu’elle vient 
d’avoir son p'tit 20 et qu’elle est pressée d’aller cher­
cher son p'tit quart de coke». Elle le fait pour celle 
qui, en surconsommation, ne distingue même plus 
une simple voiture d’une voiture de police qu’elle 
aborde en titubant.

Indirectement, la Ville de Montréal et le gouver­

nement du Québec financent ce projet de Claudia, 
réalisé en collaboration avec Spectre de rue. La 
non-judiciarisation, si conspuée par les commer­
çants et les citoyens, a finalement prévalu dans le 
Centre-Sud.

lœs informations colligées par Le Devoir pointent 
toutes dans la même direction: l’esprit du fameux 
projet-pilote est, pour l’essentiel, sauf.

Seuls les budgets et les effectifs ont été révisés à la 
baisse. In collaboration prévue entre les policiers et 
les travailleurs de rue, qui devaient marcher main 
dans la main dans une même équipe-terrain, ne s'est 
pas réalisée. lœ comité de médiation, qui devait se 
pencher sur les problèmes récurrents associés à la 
prostitution de rue, n’a jamais été formé.

Plan d’action
Le plan d’action pour contrer les problèmes so­

ciaux en milieu urbain, une enveloppe de deux mil­
lions de dollars financée par Québec et la Ville de 
Montréal, prévoit de l’argent neuf pour apaiser les 
maux de la prostitution. Une dizaine d’organismes se 
partagent 212 000 $ pour réaliser des projets ressem­
blant étrangement au projet mort-né du printemps.
Le feuillet de Claudia en est

Dans le menu détail, Stella obtient 50 000 $ pour 
la «mise en place de ressources et d’un réseau de sou­
tien accru pour les jeunes femmes qui pratiquent le 
métier du sexe». Prostitution Sud-Ouest bénéficie 
de 30 000 $ pour «intervenir auprès des travailleurs 
du sexe afin d'améliorer la qualité de vie des rési­
dants en réduisant les irritants». Et enfin, Prostitu­
tion Centre-Sud, englobant Alerte Centre-Sud, Cac­
tus, Passage, Séro-Zéro et Spectre de rue, touche 
132 (XX) $ pour «augmenter la présence d’interve­
nants communautaires cet été dans le quartier afin 
de réduire les tensions sociales liées à la présence de 
prostituées». Les budgets devaient être octroyés 
vers la mi-juillet. Et de leur côté, les policiers ont 
choisi de cibler davantage les clients que les prosti­
tuées lors de leurs plus récentes interventions.

Il est bel et bien question de non-judiciarisation de 
la prostitution, de tolérance, d’accompagnement et 
de sensibilisation plutôt que d’incarcérations et de 
sanctions exigées à hauts cris dans la foulée des 
consultations publiques. le coordonnateur du Comi­
té sur les problèmes sociaux à la Ville de Montréal, 
Serge Bruneau, l’admet du bout des lèvres (Voir 
autre texte en page intérieure).

Et pourquoi pas?
Claudia n’exige rien de moins que la sainte paix. 

«Nous autres, on travaille», dit-elle. «Si une petite 
fille est “carrée” sur le coin et fait de beaux sourires à 
tout le monde, ça dérange en quoi?», demande-t-elle. 
La non-judiciarisation s’impose à elle comme une 
évidence car l’intervention policière ne règle rien. 
La police a été la première à le reconnaître 
d’ailleurs lors des consultations publiques. «On joue 
au chat et à la souris», déplore Claudia. Une fille fait 
le trottoir, un citoyen porte plainte. Un policier in­
tervient. La fille recommence son manège ailleurs 
pour éviter de croiser à nouveau l’agent. Un autre 
citoyen compose le 911, et le manège recommence. 
«On a quasiment démoli le métier avec ça», s’excla­
me-t-elle. Plus les policiers patrouillent le quartier, 
plus les filles sont portées à reculer dans les coins 
les plus intimes — les ruelles, les cours et les rues 
résidentielles —, explique Claudia.

En même temps quelle comprend l’exaspération 
du «petit monsieur ou de la petite madame», Claudia 
estime que la prostitution de rue est au Centre-Sud 
ce que la circulation rapide est à la rue Papineau: une 
réalité immuable du quartier. Le phénomène est là 
pour de bon, car la rue représente «le thrill ultime». 
Pas besoin d’un dessin ni de préliminaires. Com­
bien? et où? sont les deux seules questions qui se po­
sent. Du «live», dans le jargon de Claudia.

«Si on est là, c'est parce qu’il y a une demande. Un 
homme bandé, tu lui enlèves pas son bandage.» Au 
mieux, Claudia et d'autres sur le terrain leur appren­
dront une certaine forme de savoir-vivre.
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